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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
1 6 février 1994, à 17h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
le maire Peter B. Yeomans, premier vice-président du comité exécutif, les 
membres: 

Alain André Micheline Daigle Gérard Legault 
Nick Auf Der Maur Thérèse Daviau Michel lemay 
Ovide Baciu Claudette Demers-Godiey Abe Limonchik 
Diane Barbeau Jacques Denis Diane Martin 
Fiorino Bianco Jean Durivage Scott McKay 
Joseph Biello Sammy Forcillo Nicole Milhomme 
Martine Blanc Manon Forget Marcel Morin 
Ghislaine Boisvert Pierre Gagnier Anne Myles 
Jacqueline Bordeleau John Gardiner Bernard Paquet 
Georges Bossé Michel Gïbson Robert Perreault 
Nicole Boudreau Pierre Goyer Jean Pomminville 
Yvon Boyer Edward Janiszewski Richard Quirion 
P[erre Brisebois Roy Kemp Marvin Rotrand 
Richard Brunelle Maicom C. Knox Marcel Sévigny 
Vittorio Capparelli Ginette L'Heureux Hubert Simard 
André Cardinal Yvon Labrosse John Simms 
Nicole Caron-Gagnon Pierre Lachapelle Peter F. Trent 
Jacques Charbonneau Bernard Lang Frank Zampino 
Réal Charest Sylvie Lanthier 
Pasquale Compierchio André Lavallée 
Ovila Crevier Michel Leduc 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, et 
M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 3 février 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions. 
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La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Advenant 18h40, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées régulière et spéciale du Conseil tenues 
le 15 décembre 1993, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Peter B. Yeomans, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 15 
décembre 1993. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre à la 
commission permanente de l'aménagement étant lu, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Hubert Simard, président de la Commission de 
1 'aménagement 

M. Frank Zampino, vice-président de la Commission 
de l'aménagement 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, M. Georges Bossé à titre de membre de la Commission de 
l'aménagement et ce, pour un mandat d'au plus quatre ans. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"94-108 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment autorisant la conclusion d'une entente sur la coordination des 
mesures d'urgence sur le territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal entre la Communauté et chacune des municipalités de son 
territoire", lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié 
par la secrétaire. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives le rapport du comïté exécutif et vu que le projet 
de règlement a déjà été distribué aux membres du Conseil, que le 
secrétaire soit dispensé de la lecture et que les articles 1 à 3 soient 
considérés comme ayant été lus. 

Les articles 1 à 3 sont agréés. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement intitulé: "Règlement autorisant la conclusion d'une 
entente sur la coordination des mesures d'urgence sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal entre la Communauté et chacune des 
municipalités de son territoire". 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-107 

SOUMIS un projet d'entente-type à intervenir entre la Communauté 
urbaine de Montréal et les municipalités de son territoire relativement à 
la coordination des mesures d'urgence sur le territoire de la Communauté 
urbaine de Montréal; 
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ATTENDU que par cette entente, la Communauté et les municipalités de 
son territoire approuvent la politique de coordination des intervenants en 
mesures d'urgence sur le territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal adoptée par le Comité exécutif, à sa séance du 12 novembre 
1992, laquelle est annexée à l'entente pour en faire partie intégrante; 

ATTENDU que cette entente contient les éléments essentiels de la 
collaboration entre la Communauté et les municipalités ainsi que les 
éléments qui constituent une fourniture de services au sens des ententes 
intermunicipales; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver la politique sur la 
coordination des intervenants en mesures d'urgence sur le territoire de 
la Communauté urbaine de Montréal, laquelle est jointe au dossier de la 
présente résolution et identifiée par la secrétaire, d'approuver ce projet 
d'entente-type et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la 
secrétaire à signer, pour et au nom de la Communauté, les ententes qui 
seront préparées à cet effet. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-109 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment autorisant la conclusion d'une entente relative à l'exploitation du 
système de communication radio d'urgence sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal entre la Communauté et chacune des 
municipalités de son territoire", lequel est joint à l'original de la présente 
résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 3 février 1994." 
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le mercredi 16 février 1994 5 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présïdente du comité exécutif 

de déposer aux archives le rapport du comité exécutif et vu que le projet 
de règlement a déjà été distribué aux membres du Conseil, que le 
secrétaire soit dispensé de la lecture et que les articles 1 à 3 soient 
considérés comme ayant été lus. 

Les articles 1 à 3 sont agréés. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement intitulé: "Règlement autorisant la conclusion d'une 
entente relative à l'exploitation du système de communication radio 
d'urgence sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal entre 
la Communauté et chacune des municipalités de son territoire". 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-110 

ATTENDU qu'il y a lieu de modifier la durée de l'entente approuvée par 
le Conseil en vertu de sa résolution 4678 en date du 21 octobre 1992 
relativement à l'exploitation du système de communication radio 
d'urgence sur l'ensemble du territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal; 

ATTENDU que l'entente modifiée prendra effet à la date de son appro
bation et se terminera le 31 décembre 2003, Il y a lieu; 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de remplacer l'entente-type à intervenir entre la Communauté 
urbaine de Montréal et les municipalités membres de la Com
munauté, ainsi qu'entre les principaux organismes intervenants en 
mesures d'urgence et la Communauté, incluant la Société de 
transport de la Communauté, relativement à l'exploitation du 
système de communication radio d'urgence sur l'ensemble du 
territoire de la Communauté urbaine de Montréal, laquelle entente 
est jointe au dossier de la présente résolution et identifiée par la 
secrétaire; 
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b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, les ententes qui seront 
préparées à cet effet. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-112 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter des crédits de 7 297 000 $ 
et d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant pour 
l'aménagement des parcs à caractère intermunicipal afin de permettre la 
réalisation du programme triennal d'immobilisations 1994-1995-1996 
autorisé par le Conseil en vertu de sa résolution 4870 en date du 20 
octobre 1993, le tout tel que décrit au règlement intitulé: "Règlement 
modifiant le règlement 47, tel que déjà modifié, et autorisant un emprunt 
de 294 400 000 $ pour dépenses capitales relatives à l'établissement de 
parcs à caractère intermunicipal" et d'imputer cette somme à ce 
règlement. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 94-115 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter des crédits de 8 775 000 $ 

et d'autoriser des dépenses en immobilisations, au même montant, re
latives aux opérations du fonds d'administration, le tout tel que décrit au 
règlement 115 intitulé: "Règlement autorisant le financement de 
8 775 000 $ de dépenses en immobilisations relatives aux opérations du 
fonds d'administration", et d'imputer cette somme au règlement 115. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-121 

SOUMIS un projet de modification au bail intervenu le 16 décembre 
1992 entre la Communauté et Place Versailles Inc., pour les besoins du 
service de police, en vue d'ajouter, entre autres, la location d'espaces 
additionnels d'une superficie locative brute d'environ 20 496 pieds carrés 
et situés au 4e étage et dans une partie du 3e étage de l'édifice portant 
le numéro civique 7275, rue Sherbrooke est, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour la 
période du 1er août 1994 jusqu'au 31 mars 2003, et ce, aux mêmes 
termes et conditions que le bail original, soit au montant de 15,00 $ le 
pied carré. Ce loyer est un loyer brut et comprend tous les frais 
d'exploitation et taxes tels que décrits à la clause IX du bail principal; 

ATTENDU que le loyer pour le 4e étage sera gratuit pour les trois 
premiers mois d'occupation et que celui pour le 3e étage sera gratuit 
pour les six premiers mois d'occupation; 

ATTENDU que cette location comprend également des espaces addi
tionnels de stationnement intérieurs et extérieurs; 

ATTENDU que la Communauté possède une option de louer, à certaines 
conditions, d'autres locaux situés au 3e étage de l'immeuble; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de modification 
au bail intervenu entre la Communauté urbaine de Montréal et Place 
Versailles Inc. et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la 
secrétaire à le signer, pour et au nom de la Communauté, et à en requérir 
son enregistrement, le cas échéant, selon la loi. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 16 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 93-1353 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministre de I' Agriculture, des Pêcheries et de 
I' Alimentation relativement au fonctionnement et au financement des 
programmes d'inspection des aliments de la Communauté urbaine de 
Montréal pour les années 1994 à 1996; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 16 décembre 1993." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 
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L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-111 

ATTENDU qu'à sa séance du 21 août 1991, le Conseil approuvait, en 
vertu de sa résolution 4440, l'échange de propriétés entre la 
Communauté et la ville de Pierrefonds et ce, dans le cadre de la 
relocalisation du chemin du Cap-Saint-Jacques pour fins d'aménagement 
du parc régional du Cap-Saint-Jacques; 

ATTENDU qu'après avoir complété la relocalisation du chemin, certaines 
parties de lots restent à être échangées afin de faire concorder les titres 
de propriété avec les nouvelles emprises de rues; 

ATTENDU qu'à cette fin, la Communauté cède à la ville de Pierrefonds 
des parties du lot 236 et une partie du lot 237-3 du cadastre officiel de 
la paroisse de Sainte-Geneviève, dans Pierrefonds, soit une superficie 
totale de 6 083 pieds carrés; 

ATTENDU que la ville de Pierrefonds cède à la Communauté des parties 
du lot 236, une partie du lot 237-8 et une partie du lot 237-7 du même 
cadastre, soit une superficie de 14 058 pieds carrés; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver l'échange de terrains 
entre la Communauté et la ville de Pierrefonds et d'autoriser la présidente 
du comité exécutif et la secrétaire à signer, pour et au nom de la 
Communauté, les actes d'échange et tout document devant être pré
parés à cet effet. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 94-116 

ATTENDU qu'en vertu de sa résolution 4069 en date du 18 avril 1990, 
telle que modifiée, le Conseil approuvait une promesse de vente par 
laquelle la compagnie 147557 Canada Ltée (maintenant Gridev Inc.) 
s'engageait à vendre à la Communauté un emplacement (partie du Bois 
no 1) d'une superficie de 13 667 335 pieds carrés aux fins du parc 
régional du Boisé de l'lle Bizard; 

ATTENDU qu'une des conditions de cette vente était que la 
Communauté cède à la compagnie 147557 Canada Ltée, pour la somme 
totale de 2 $, un premier emplacement, propriété du ministère des 
Transports, connu et désigné comme étant les lots nos P. 73 et P. 74 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Raphaël-de-l'lle-Bizard (Bois no 
1) et un deuxième, propriété privée, formé des lots 98-8 et 98-9 du 
même cadastre; 

ATTENDU qu'en vertu de sa résolution 4551 en date du 19 février 1992, 
le Conseil approuvait, entre autres, l'acquisition auprès du ministère des 
Transports du Québec du premier emplacement (Bois no 1); 

ATTENDU que la firme Gridev Inc. a proposé un règlement monétaire 
plutôt que l'acquisition et la cession des deux terrains, et ce, au coût de 
0,80 $ le pied carré pour le premier terrain et de 0,92 $ le pied carré 
pour le deuxième terrain; 

ATTENDU que, de plus, Gridev s'engage à ne pas acquérir le terrain ou 
partie du terrain, actuellement propriété du ministère des Transports du 
Québec, pendant une durée de 5 ans pour une valeur qui serait inférieure 
à la contrepartie versée par la Communauté; si elle le faisait, elle devra 
verser la différence à la Communauté. Gridev s'engage aussi à 
désenclaver le terrain, propriété du ministère, selon les dispositions 
applicables du droit civil; 

Il y a lieu 

a) d'approuver la transaction à intervenir avec Gridev Inc. et par 
laquelle la Communauté lui versera un montant de 741 661,60 $ 
en remplacement de la cession des deux terrains concernés et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer tout document nécessaire à la conclusion de cette 
transaction; 

b) de modifier l'acte de vente intervenu le 3 juillet 1990 entre la 
Communauté et la compagnie 147557 Canada Ltée (maintenant 
Gridev Inc.) aux fins d'enlever toute mention relative aux deux 
emplacements que la Communauté devait céder à cette firme pour 
un montant de 1 $ chacun, (lots 98-8, 98-9, 73-Ptie et 74-Ptie du 
cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Raphaël-de-l'lle-Bizard), et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer tout document nécessaire à cette modification; 
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c) de modifier en conséquence sa résolution 4069 en date du 18 
avril 1990, telle que modifiée, aux fins d'y enlever toute mention 
relative à l'acquisition par la Communauté des lots P. 73 et P. 74 
du cadastre précité et d'y faire tous les ajustements nécessaires 
en ce qui a trait à l'imputation, s'il y a lieu; 

d) de modifier également sa résolution 4551 en date du 19 février 
1992 à l'effet d'y enlever toute mention relative à l'acquisition de 
gré à gré du ministère des Transports du Québec de 
l'emplacement mentionné en regard de l'alinéa intitulé "Parc 
régional de l'lle Bizard (Bois no 1)" et d'y faire tous les 
ajustements nécessaires en ce qui a trait à l'imputation y 
apparaissant. 

Le tout est conditionnel à la réception de la confirmation écrite du 
ministère des Transports qu'il consent à ce que la Communauté 
n'acquière pas son terrain. 

IMPUTATION: jusqu'à concurrence de 7 41 661 , 60 $ - à 
même les crédits déjà appropriés aux fins des 
acquisitions d'immeubles et de servitudes 
permanentes - règlement 4 7 modifié -
établissement de parcs; 

autres frais et honoraires inhérents à cette 
acquisition - à même les crédits votés à cette 
fin. 

Montréal, le 3 février 1994." 

VU la réception de la confirmation écrite du ministère des Transports à 
l'effet qu'il consent à ce que la Communauté n'acquière pas son terrain 
et de la confirmation de la firme Gridev Inc. à l'effet qu'elle s'engage à 
ne pas acheter ledit terrain pour une période de cinq ans et à le 
désenclaver, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Peter B. Yeomans, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 94-66 

SOUMIS, conformément aux dispositions de l'article 330 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, un projet d'addendum à l'entente de 
transfert de crédits de rente intervenue entre la Communauté urbaine de 
Montréal et la ville de Montréal et al relativement au transfert des 
avantages sociaux pour les employés de cette municipalité qui passent 
à l'emploi de la Communauté et vice versa; 

ATTENDU que cet addendum porte sur l'extension des délais à l'intérieur 
desquels un ex-employé de la Communauté doit faire sa demande afin 
que ses cotisations au régime de rentes de la Communauté et celles de 
la Communauté soient transférées dans le régime de retraite de la Ville 
de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cet addendum et d'en 
ratifier la signature par le président du comité exécutif et la secrétaire de 
la Communauté. 

Montréal, le 20 janvier 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 14 de l'ordre du jour relatif à l'avis de motion suivant étant lu: 

"ATTENDU QUE le territoire de la Communauté urbaine de Montréal 
(CUM) a beaucoup perdu de sa forêt naturelle et manque d'espaces 
verts; 

ATTENDU QUE le Conseil a décrété un moratoire sur le programme 
d'acquisition d'espaces verts de la CUM en octobre 1992; 

ATTENDU QUE la CUM ainsi que la Ville de Montréal ont reconnu dans 
leurs présentations devant la Commission Pichette, qu'il était vital pour 
la santé écologique et économique de notre communauté urbaine de 
préserver des espaces verts et bleus; 

ATTENDU QU'un danger imminent menace la viabilité du bois numéro 3 
à Sainte-Anne-de-Bellevue; 

Il est 

Proposé par le conseiller Marvin Rotrand, 
Appuyé par le conseiller Marcel Sévigny, 
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QUE la Communauté urbaine de Montréal refuse au promoteur la 
permission de construire une route à travers le bois numéro 3; 

Que le Comité exécutif examine la possibilité d'exproprier ou acheter les 
portions encore disponibles du bois numéro 3; 

Que le Comité exécutif présente un rapport au Conseil, lors de la réunion 
d'avril 1994, sur la possibilité de lever le moratoire sur le programme 
d'acquisition d'espaces verts." 

M. Rotrand est invité à exposer les motifs à l'appui de sa proposition. 

La motion ayant été débattue, le président du Conseil, M. Yves Ryan, 
ordonne alors la tenue d'un vote enregistré, le tout conformément aux 
dispositions de l'article 45 de la Loi. 

.Cette motion est mise aux voix et le Conseil se partage comme suit: 

POUR: 

CONTRE: 

Voix admissibles 

Fiorino Bianco, Nicole Caron-Gagnon, Claudette 
Demers-Godley, Pierre Goyer, M. Gibson, Malcom C. 
Knox, Marcel Morin, Marvin Rotrand, Marcel 
Sévigny, John Simms 

Alain André, Ovide Baciu, Diane Barbeau, Martine 
Blanc, Ghislaine Boisvert, Jacqueline Bordeleau, 
Georges Bossé, Nicole Boudreau, Yvon Boyer, Pierre 
Brisebois, Richard Brunelle, André Cardinal, Réal 
Charest, Ovila Crevier, Micheline Daigle, Vera 
Danyluk, Thérèse Daviau, Jacques Denis, Jean Doré, 
Jean Durivage, John Gardiner, Edward Janiszewski, 
Roy Kemp, Yvon Labrosse, Pierre Lachapelle, Bernard 
Lang, Sylvie Lanthier, André Lavallée, Michel Leduc, 
Gérard Legault, Michel Lemay, Ginette L'Heureux, 
Abe Limonchik, Diane Martin, Scott McKay, Bernard 
Paquet, Yves Ryan, Hubert Simard, Peter F. Trent, 
Peter B. Yeomans, Frank Zampino 

Montréal Autres Président 
munici- du comité 
palités exécutif 

des membres présents 600 644 1 

Voix requises pour adoption ( Yz) 301 323 

Voix données en faveur 120 99 

La motion n'ayant pas recueilli la double majorité, il est 

de rejeter la motion du conseiller Marvin Rotrand. 
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RÉSOLU 

4939 

le mercredi 1 6 février 1994 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-113 

VU la résolution C.A. 94-07 de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal en date du 19 janvier 1994, et confor
mément aux dispositions de l'article 291.32 de la Loi sur la 
Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder au seul soumissionnaire conforme, Bridgestone Firestone 
Canada Inc., le contrat 1780-11-93 relatif à la fourniture de pneus à 
carcasse radiale avec kilométrage garanti pour autobus urbain, pour une 
période d'un an, au prix de sa soumission, soit au prix total approximatif 
de 1 805 047,20 $, toutes taxes actuelles incluses, le tout selon les 
conditions stipulées dans la soumission de la firme en date du 6 
décembre 1993. 

Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'autoriser la Société de transport d'octroyer à Bridgestone Firestone 
Canada Inc. le contrat 1780-11-93 relatif à la fourniture de pneus à 
carcasse radiale avec kilométrage garanti pour autobus urbain. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-114 

VU la résolution C.A. 94-08 de la Société de transport de ia Com
munauté urbaine de Montréal en date du 19 janvier 1994, et confor
mément aux dispositions de l'article 291.32 de la Loi sur la 
Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder au seul soumissionnaire conforme, Saft Nife Corporation, le 
contrat 1776-11-93 relatif à la fourniture de cellules pour batteries 
d'accumulateurs pour voitures de métro, pour une période de deux ans, 
au prix de sa soumission, soit au prix total approximatif de 
2 022 256,60 $, toutes taxes actuelles incluses, le tout selon les 
conditions stipulées dans la soumission de la firme en date du 19 
novembre 1993. 
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Montréal, le 3 février 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'autoriser la Société de transport d'octroyer à Saft Nife Corporation le 
contrat 1776-11-93 relatif à la fourniture de cellules pour batteries 
d'accumulateurs pour voitures de métro. 

L'article 17 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et les 
travaux relatifs à l'assainissement des eaux étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 18 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres 
délégations et/ou résultant de décisions du Comité exécutif pour la 
période du 1er au 31 décembre 1993, étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 19 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et les 
travaux relatifs au métro étant lu: 
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RÉSOLU 

Proposé par M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 

Rapport des activités 1993 des commissions permanentes du 
Conseil. 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 113 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 1 7); 

Liste des contrats pour la période du 1er novembre au 31 
décembre 1993 (article 1 8); 

Rapport no 136 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 19); 

Projet de résolution du comité exécutif et la note explicative 
concernant la modification au bail intervenu avec Place Versailles 
Inc. - agrandissement du local sis au 7275, rue Sherbrooke est, à 
Montréal 

Conformément aux dispositions de l'article 12.1 de la Loi sur la 
Communauté, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, dépose 
une déclaration de ses intérêts pécuniaires. 
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Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 19h30. 

~I 

PRÉSIDENT SEc'RfuiRE/ 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 17 FÉVRIER 1994 

M. William Spears 

M. Smith 

M. Richard Robert 

Mme Linda Trickey 

M. Jacques Lemieux 

M. André Vaillancourt 

M. Jamal Kazi 

M. Bruce Walker 

M. Jean-Philippe Linteau 

Mme Suzanne Chiasson 

Mme Gabrielle Reinhold 

SUJET DE L'INTERVENTION 

dangers de cancer pouvant être causé 
par les lignes à haute tension - dépôt 
d'une étude stratégique concernant les 
champs électromagnétiques 

utilisation de l'argent économisé 
par le service de police (achat de 
"vans") aux fins du Bois no 3; 

dépôt du document "adaptation 
des véhicules au gaz naturel" 

mesures additionnelles pour préserver le 
Bois no 3 

préservation du Bois no 3 

affaire Barnabé - mesures prises pour 
enrayer la violence au service de police 

incinérateur projeté - rapport Roquet -
acceptabilité d'un tel rapport 

préservation du Bois no 3 - dépôt d'une 
pétition 

entente avec le ministère de 
l'Environnement du Québec -
décision du Gouvernement de 
subventionner pour le 
programme d'assainissement de 
l'air; 

emplois menacés suite aux 
coupures de subventions du 
gouvernement; 

préservation du Bois no 3 - avenir des 
jeunes dans l'ouest de l'lle 

préservation du Bois no 3 

préservation du Bois no 3 

Archives de la Ville de Montréal



20 

M. G. A. Mielenz 

M. Lucien Pigeon 

M. Benjamin Russell 

Mme Elyse Russell 

Mme V. Trivett 

M. David Fletcher 

Mme Anita Roy 

Mme Elizabeth Hunter 

Mme Rankin 

Mme Lisa Bouchard 

M. Schwalh 

Mme Gabrielle Pelletier 

M. Michel Séguin 

M. Donald Wedge 

provenance de l'argent utilisé 
pour l'installation des 
parcomètres dans les parcs 
régionaux et si l'argent a été 
emprunté, à quel taux l'a-t-il été? 

coût total pour l'envoi par la 
poste du permis annuel de 
stationnement dans les parcs 

participation aux séances publiques -
stationnement dans les parcs régionaux 

politique ou règlement permettant 
l'utilisation de pesticides ou 
d'herbicides dans les parcs 

plan des mesures d'urgence - re: 
transport de pesticides ou d'herbicides 

préservation du Bois no 3 

préservation du Bois no 3 

préservation du Bois no 3 - dépôt 
d'une pétition 

cours de sensibilisation en 
environnement pour les 
conseillers 

préservation du Bois no 3 

affaire Barnabé - brutalité policière 

brutalité policière - mesures prises pour 
assurer la sécurité des gens sur le 
territoire 

préservation du Bois no 3 - moratoire 
concernant le programme d'acquisition 
d'espaces verts 

projets établis de la CUM - re: déchets -
possibilité de séances publiques 

motif de l'annulation de la première 
séance publique de la reg1e 
intermunicipale sur la gestion des 
déchets 

Conférence des maires de 
banlieue; 

Rapport Roquet 
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21 

comité de citoyens - re: brutalité 
policière 

enquête publique - re: affaire 
Barnabé; 

sécurité des citoyens sur le 
territoire 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 16 FÉVRIER 1994 

M. Alain André 

M. Marvin Rotrand 

SUJET DE L'INTERVENTION 

dangers encourus suite à l'installation 
de panneaux publicitaires dans les 
abribus (postes d'attente) - re: incidents 
survenus à l'angle des rues Fleury et 
Saint-Urbain 

possibilité d'inscrire le dossier 
concernant l'affaire Barnabé à 
l'ordre du jour d'une prochaine 
séance de la Commission de la 
sécurité publïque; 

rapport sur la formation des 
policiers 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 20 avril 1994, 
à 1 7h00 en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
la conseillère Léa Cousineau première vice-présidente du comité exécutif, 
le maire Peter B. Yeomans, second vice-président du comité exécutif, les 
membres: 

Irving L. Adessky Jacques Charbonneau Gérard Legault 
Nick Auf Der Maur Réal Charest Michel Lemay 
Ovide Baciu Pasquale Compierchio Sharon Leslie 
Diane Barbeau Micheline Daigle Abe Limonchik 
Michel Benoit Thérèse Daviau Diane Martin 
André Berthelet Giovani De Michele René Martin 
Fiorino Bianco Jacques Denis Scott McKay 
Joseph Biella Guy Dicaire John Meaney 
Ghislaine Boisvert Jean Durivage Marcel Morin 
Jacqueline Bordeleau Manon Forget Anne Myles 
Samuel Boskey Pierre Gagnier Bernard Paquet 
Nicole Boudreau John Gardiner Robert Perreault 
Yvon Boyer Pierre Goyer Michel Prescott 
Pierre Brïsebois Edward Janiszewski Marvin Rotrand 
Richard Brunelle Roy Kemp Marcel Sévigny 
Vittorio Capparelli Malcom C. Knox Hubert Simard 
André Cardinal Pierre Lachapelle Peter F. Trent 
Jacques Cardinal André Lavallée Frank Zampino 
Nicole Caron-Gagnon Michel Leduc Ovila Crevier 

M. Marcel Burns, représentant le maire de la ville de Montréal-Est, et 
M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de· 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 7 avril 1994. 

A la demande du maire Guy Dicaire, le président du Conseil invite les 
membres à assister à Blainville, les 10, 11 et 12 juin prochain, à un 
colloque portant sur les municipalités et les familles en tant que 
partenaires de développement et ce, dans le cadre de l'année interna
tionale de la famille. 
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4943 

RÉSOLU 

4944 

le mercredi 20 avril 1 994 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Advenant 18h20, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 16 février 1994, 

VU que le procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 1 6 février 
1994 a été distribué aux membres du Conseil et est considéré comme 
ayant été lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, second vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 16 février 
1994. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-346 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser le directeur de la station 
d'épuration du service de l'environnement de la Communauté urbaine de 
Montréal, ou ses adjoints, à signer et à présenter toute demande de 
certificat d'autorisation et tous autres documents requis par la législation 
et les règlements du Gouvernement du Québec pour la décontamination 
et la disposition de déchets dangereux. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

1 

Proposé par 
1 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

l'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-299 

VU l'article 114 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, Il y 
a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de prier le ministre des Affaires 
municipales du Québec de soumettre au Gouvernement du Québec une 
demande à l'effet de conclure avec le Gouvernement du Canada une 
entente permettant à la Communauté d'obtenir une subvention du 
ministère de l'Emploi et de l'immigration du Canada pour la formation de 
la main-d'oeuvre de la station d'épuration des eaux, et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire de la Communauté a signer 
tout document requis à cette fin. 

Montréal, le 24 mars 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-343 

ATTENDU que le mandat de M. Alan B. Gold à titre de membre du 
conseil d'administration de la Société de la Place des Arts de Montréal 
expire le 28 avril 1994; 

VU l'article 4 de la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal; 

Il y a lieu 

que le CONSEIL RECOMMANDE au Gouvernement du Québec le 
renouvellement du mandat de M. Alan B. Gold à titre de membre du 
conseil d'administration de la Société de la Place des Arts de Montréal. 

Montréal, le 7 avril 1994." 
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RÉSOLU 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 20 avril 1994 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le rapport du comité exécutif et de recommander au 
Gouvernement du Québec le renouvellement du mandat de M. Alan B. 
Gold à titre de membre du conseil d'administration de la Société de la 
Place des Arts de Montréal. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-342 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment 113-1 modifiant le Règlement 113 sur l'examen de la conformité 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu
ment complémentaire de la Communauté urbaine de Montréal", lequel 
est joint à l'original de la présente résolution et identifié par la secrétaire 
de la Communauté. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives le rapport du comité exécutif et vu que le projet 
de règlement a déjà été distribué aux membres du Conseil, que la 
secrétaire soit dispensée de la lecture et que l'article 1 soit considéré 
comme ayant été lu. 

L'article 1 est agréé. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le règlement numéro 113-1 . 

l'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibératïon le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-345 

Il y a lieu 

a) d'accepter, pour fins d'épuration des eaux, la cession par la ville 
de Montréal, pour un montant d'un dollar (1 $), d'une servitude 
permanente grevant un emplacement {fonds servant} sur une 
partie de la subdivision 2 du lot originaire 192 du cadastre de la 
Paroisse de Pointe-aux-Trembles indiqué par les lettres A-B-C-D-E
A sur le plan C-2-4240-230-3 préparé le 8 janvier 1990 par 
Madame Sylvie Gauthier, arpenteure-géomètre, en faveur d'un 
emplacement {fonds dominant) situé sur une autre partie de la 
subdivision 2 et de la subdivision 3 du lot originaire 192 du 
cadastre de la Paroisse de Pointe-aux- Trembles indiqué par les 
lettres A-8-C-D-A sur le plan C-2-4240-230-2 préparé le 20 janvier 
1984 par Monsieur Jean Lacombe, arpenteur-géomètre, lesdits 
lots étant situés dans le quartier Pointe-aux-Trembles de la ville de 
Montréal dans le prolongement de la 24e A venue entre la rue 
Notre-Dame et la limite statutaire du port de Montréal. Ces plans 
sont joints au dossier de la présente résolution et sont identifiés 
par la secrétaire de la Communauté; 

ATTENDU que cette servitude doit permettre: 

1) de poser, exploiter, entretenir, inspecter, maintenir, réparer, 
placer, remplacer, ajouter, construire et reconstruire à l'in
térieur du fonds servant tout genre d'ouvrage, d'appareils 
et de constructions nécessaires ou utiles au bon fonctionne
ment et à l'exploitation d'une structure et d'une conduite 
appartenant à la Communauté urbaine de Montréal et ser
vant à la dérivation des eaux usées d'un émissaire d'égout 
de la ville de Montréal situé sur le fonds servant vers le 
réseau d'interception des eaux usées de la Communauté 
urbaine de Montréal situé sur le fonds dominant; 

2) le passage sur le fonds servant à pied ou en véhicule de 
tout genre aux fins décrites en a); 

3) d'interdire de modifier l'élévation actuelle du fonds servant; 
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4) 

5) 

6) 

le mercredi 20 avril 1994 

d'interdire l'érection sur le fonds servant de tout ouvrage 
comportant ou non des fondations sur, au-dessus et au
dessous des ouvrages d'interception de la Communauté 
sauf l'érection des clôtures de division, des barrières, des 
aménagements paysagers, des fossés de drainage, des 
revêtements d'asphalte à la surface du sol, des poteaux et 
leurs haubans, de pancartes ou enseignes, de fils aériens; 

de couper, émonder, enlever et détruire sur le fonds servant 
de quelque manière que ce soit et en tout temps tous 
arbres, arbustes, branches et racines; 

enlever et déplacer hors du fonds servant tous objets, 
constructions ou structures qui s'y trouveraient et qui sont 
susceptibles de nuire au bon fonctionnement, à la cons
truction, au remplacement ou à l'entretien des ouvrages de 
la Communauté urbaine de Montréal situés sur le fonds 
dominant ou sur le fonds servant; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, l'acte d'acquisition et 
tout document devant être préparés à cette fin. 

IMPUTATION: jusqu'à concurrence de 1,00 $ - à même les 
crédits déjà appropnes aux fins des 
acquisitions d'immeubles et de servitudes 
permanentes - règlement 64 modifié; 

autres frais et honoraires inhérents à cette ac
quisition: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-344 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal a reçu une requête 
de la firme Mediacom Inc. à l'effet d'occuper un terrain appartenant à la 
Communauté urbaine de Montréal d'une superficie d'environ 79 pieds 
carrés et situé en bordure de la rue Notre-Dame, à l'est de l'avenue 
Clarence-Gagnon, dans Montréal et ce, pour les fins d'installation, de 
réparation et d'entretien d'un abribus sur l'emplacement ci-haut décrit; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'autoriser l'occupation du domaine public par la firme Mediacom 
Inc. aux fins de l'installation, de la réparation et de l'entretien d'un 
abribus sur un emplacement situé en bordure de la rue Notre
Dame, à l'est de l'avenue Clarence-Gagnon, dans Montréal; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, l'acte de tolérance qui 
sera préparé à cet effet. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

l'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-339 

ATTENDU que par sa résolution 4858 en date du 18 août 1993, le 
Conseil de la Communauté approuvait le renouvellement du bail intervenu 
entre cette dernière et Levant Immobilière S.A. pour la location, pour 
une période additionnelle de deux ans à compter du 23 avril 1994, du 
rez-de-chaussée de l'immeuble situé au 940, avenue Outremont, dans 
Outremont; 

ATTENDU que la Communauté désire apporter des modifications au 
renouvellement de bail ci-haut mentionné et vu l'option prévue à cette fin 
à l'article 6. de ce bail; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 
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a) 

b} 

le mercredi 20 avril 1994 

d'approuver l'addendum au bail ci-haut mentionné par lequel la 
Communauté urbaine de Montréal loue, à certaines conditions, de 
Levant Immobilière S.A., pour la période du 23 avril 1994 au 31 
janvier 1995, pour les besoins du service de police, la totalité de 
l'immeuble d'une superficie d'environ 81 850 pieds carrés sis aux 
940, avenue Outremont et 30, rue Manseau, dans Outremont, et 
en considération d'un loyer mensuel de base de 36 250 $ pour les 
neuf premiers mois et de 10 726,00 $ pour les neuf derniers 
jours. A compter du 1er février 1995 jusqu'au 22 avril 1996, les 
dispositions et engagement du renouvellement de bail 
s'appliqueront; 

d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, le projet d'addendum 
au bail préparé à cette fin. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels des services concernés 
- location, entretien et réparations. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délïbération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-237 

SOUMIS un projet de convention à intervenir entre la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal, Canadien Pacifique 
Limitée, 2924111 Canada Inc., 2917599 Canada Inc. et la Communauté 
urbaine de Montréal aux fins de la construction d'une sortie de secours 
à l'extrémité ouest de la station de métro Lucien-L'Allier et de 
l'acquisition des droits immobiliers d'un poste de ventilation à être 
construit dans l'interstation Bonaventure/Lucien-l'Allier; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 
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IMPUTATION: 2 300 000 $ - à même les crédits déjà appropriés aux 
fins des acquisitions d'immeubles et 
des servitudes permanentes - règlement 
55 modifié; 

75 000 $ - à même les crédits déjà appropriés aux 
fins des honoraires et études 
règlement 55 modifié; 

50 000 $ - honoraires à recouvrer de la Corpo
ration. 

Montréal, le 10 mars 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

l'article 10 de !' ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-348 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et la municipalité de Saint-Raphaël-de-i'lle-Bizard concernant 
les conditions de drainage des eaux pluviales se déversant vers le parc 
régional du Bois-de-l'lle-Bizard; 

ATTENDU que cette entente est conclue pour une durée de dix ans à 
compter de la date de sa signature et qu'elle se renouvellera par la suite 
automatiquement par périodes de dix ans, à moins d'avis contraire de 
l'une des parties concernées; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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RÉSOLU 

4954 

le mercredi 20 avril 1994 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-278 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et Environnement Canada Centre Saint-Laurent relativement 
aux projets conjoints sur la caractérisation des eaux de la station 
d'épuration et des effluents de la Communauté urbaine de Montréal dans 
le Saint-Laurent, accompagné d'un accord de financement décrivant le 
projet relié à l'analyse des données historiques de la qualité des eaux 
autour de l'ile de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 24 mars 1994." 

Proposé par Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11.1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-352 

Conformément aux dispositions de l'article 217 de la loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal et vu le rapport du trésorier, 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) d'approprier au poste budgétaire suivant du budget 1994 de la 
Communauté une partie du surplus de l'exercice 1993 non encore 
appropriée: 

- autres dépenses - programme de promotion 
touristique du Grand Montréal 2 000 000 $ 
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b) d'approuver un projet d'entente à intervenir entre l'Office des 
congrès et du tourisme du Grand Montréal et la Communauté 
urbaine de Montréal relativement aux financement d'une 
campagne promotionnelle visant à accroître l'achalandage 
touristique dans la région de Montréal, d'autoriser une dépense de 
2 millions de dollars à cette fin et d'autoriser la présidente du 
comité exécutif et la secrétaire à signer, pour et au nom de la 
Communauté, le projet d'entente qui sera préparé à cet effet. 

IMPUTATION: autres dépenses - programme de promotion 
touristique du Grand Montréal. 

Montréal, le 20 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyiuk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le projet d'entente et d'approprier au budget 1994 un 
surplus 1993 de l'ordre de 2 millions $ pour son financement. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-347 

SOUMIS par le ministre des Ressources naturelles, conformément aux 
dispositions de l'article 151 de la loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
un avis d'intervention relatif au projet soumis par Hydro-Québec 
relativement à la construction d'un poste à 315-25kV sur le territoire de 
ville d'Anjou et de son raccordement à la ligne Duvernay/ Notre-Dame; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de donner avis au ministre des Res
sources naturelles, conformément aux dispositions de l'article 152 de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, à l'effet que le projet de cons
truction soumis par Hydro-Québec est conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement de la Communauté. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluku présidente du comité exécutif 

Archives de la Ville de Montréal



34 

RÉSOLU 

4956 

le mercredi 20 avril 1994 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-300 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'environnement: 

"CE-94-001 

ATTENDU qu'à sa séance publique du 11 novembre 1993, la 
Commission de l'environnement était saisie d'une requête 
présentée par l'Institut canadien des produits pétroliers aux fins de 
modifier le règlement 90 relatif à l'assainissement de l'air en vue 
de hausser la teneur en soufre dans les combustibles utilisés dans 
le secteur Est de Montréal; 

ATTENDU qu'à sa séance publique du 11 novembre 1993, la 
Commission a reçu les avis de la Direction de la santé publique de 
!'Hôpital Maisonneuve-Rosemont, du Service de l'environnement 
de la Commmunauté urbaine de Montréal et du groupe STOP; 

ATTENDU que la Commission a convenu d'attendre les résultats 
de l'étude de la firme Concord Environmental relativement aux 
impacts de cette demande sur la qualité de l'air du secteur Est de 
Montréal; 

ATTENDU qu'après avoir pris connaissance des résultats de cette 
étude et de l'avis du Service de l'environnement de la CUM; 

A une séance publique tenue le 1 6 mars 1994, la Commission de 
l'environnement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de réexaminer la demande de l'Institut canadien des produits 
pétrolïers dans un an, à la condition que les raffineries acceptent: 

1- d'installer au moins une station d'échantillonnage à l'endroit 
où, selon l'étude de la firme Concord Environmentai, l'on 
retrouverait les concentrations maximales compte tenu de 
la localisation actuelle des sources, ceci afin de permettre 
à la CUM d'y observer les concentrations rencontrées dans 
ce secteur; 

2- de mettre à la disposition du Service de l'environnement un 
lien par télémétrie entre cette station et le réseau 
d'échantillonnage d'air ambiant de la CUM; 
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3- de mettre en place, le plus tôt possible, un système de 
gestion des épisodes afin d'en vérifier la fiabïlitéo" 

Montréal, le 24 mars 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

Mme Jacqueline Bordeleau, vice-présidente de la 
Commission de l'environnement 

d'adopter le rapport de la Commission de !'environnement. 

L'article 14 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification et le 
changement d'appellation des lignes suivantes étant lu: 

a) modification de parcours: 

ligne 68 - Pierrefonds 
ligne 196 - Parc industriel Lachine 

b) changement d'appellation: 

ligne 200 - Sainte-Anne pour 

ligne 200 - Sainte-Anne-de-Bellevue 

ligne 211 - Baie d'Urfée pour 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

ligne 211 - Sainte-Anne-de-Bellevue 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis con
formément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 
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L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-349 

VU la résolution C.A.-94-72 de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal en date du 6 avril 1994, et conformément 
aux dispositions de l'article 291.32 de la Loi sur la Communauté, Il y a 
lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder au seul soumissionnaire conforme, Wardrop Applied Systems 
Inc., le contrat no 1775-11-93 pour la fourniture d'un système de 
collecte automatique de données de passagers, au prix total de 
3 021 780 $, toutes taxes actuelles incluses, le tout selon l'appel 
d'offres public et les conditions stipulées dans la soumission de cette 
firme en date du 11 décembre 1993. 

Montréal, le 7 avril 1994." 

Proposé par Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'autoriser la Société de transport à octroyer à Wardrop Applied Systems 
Inc. le contrat 1775-11-93 relatif à la fourniture d'un système de collecte 
automatique de données de passagers (le conseiller Pierre Gagnier est 
dissident). 

L'article 16 de l'ordre du jour relatif aux virements de crédits suivants de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal pour 
l'année 1993 étant lu, 

Service de ia dette et frais de 
financement 

Plan de relance 
Maintien des actifs 
Affectation au fonds des dépenses 
en immobilisations 
Affectation au fonds d'amortissement 

8 684 000 $ 

64 000 $ 
2 004 000 $ 

6 608 000 $ 
8 000 $ 

8 684 000 $ 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 20 avril 1994 37 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les virements de crédits de la Société de transport, le tout 
conformément aux dispositions de l'article 306.11 de la loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal et du règlement 88 de cette dernière. 

l'article 17 de l'ordre du jour relatif aux états financiers de la 
Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de la 
Communauté pour l'année 1993 (états financiers) et de les déposer aux 
archives. 

l'article 18 de l'ordre du jour relatif aux états financiers de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de la 
Société de transport pour l'année 1993 (états financiers) et de les 
déposer aux archives. 

l'article 19 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs à l'assainissement des eaux étant lu: 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 20 avril 1994 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 20 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres déléga
tions et/ou résultant de décisions du Comité exécutif pour la période du 
1er au 28 février 1994, étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 21 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs au métro étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 22 de l'ordre du jour concernant l'état des virements de crédits 
au 31 mars 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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de déposer aux archives ce dossier d'information. 

les documents suïvants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 114 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 19); 

liste des contrats pour la période du 1er au 28 février 1994 
(article 20); 

Rapport no 137 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 21); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mars 1994 - états des virements de crédits (article 22); 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114; 

Etats financiers 1994 de la Communauté à ce jour; 

liste des membres du Comité consultatif sur les relations 
interculturelles et interraciales. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 19h20. 

PRÉSIDENT SÉCRÉTAIRE I 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 20 AVRIL 1994 

M. David Fletcher 

M. G.A. Mielenz 

M. Lucien Pigeon 

M. Smith 

Mme Gabrielle Pelletier 

M. William Spears 

M. Cameron Charlebois 

SUJET DE L'INTERVENTION 

protection des terrains acquis par 
la Communauté aux fins du Bois 
no 3 

programme d'acquisition d'es
paces verts de la Communauté 

tarification dans les parcs régionaux de 
la Communauté - retrait des parco
mètres 

tarification dans les parcs régionaux de 
la Communauté 

désyndicalisation des sergents, lieute
nants et capitaines au service de police 
de la Communauté 

rapport Roquet sur la gestion des 
déchets 

dépôt d'une lettre de Action Re
Buts - harmonisation des diffé
rents modes de gestion des dé
chets sur l'ensemble de l'île de 
Montréal 

demande à la commission de 
l'environnement d'étudier la 
question des lignes à haute 
tension 

dépôt d'une étude de l'agence 
américaine de protection de l'en
vironnement sur les effets nocifs 
des champs électromagnétiques 

gel des rôles d'évaluation 1995 
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M. Donald Wedge 

Mme Elyse Russell 

M. Benjamin Russell 

programme de compostage de la 
ville de Montréal 

collecte des déchets dangereux 

budget pour le traitement des 
eaux usées - facturation des 
municipalités en regard de la 
collecte des déchets dangereux 

contrôle des pesticides et des her
bicides sur le territoire de la 
Communauté 

contrôle des pesticides et des her
bicides sur le territoire de la Com
munauté 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 20 AVRIL 1994 

M. Samuel Boskey, 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Michel Prescott, 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Marvin Rotrand, 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Marcel Sévigny, 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Jacques Denis, 
maire de St-Raphaël
de l'lle-Bizard 

SUJET DE L'INTERVENTION 

gel du rôle d'évaluation 1995 

coûts supplémentaires encourus 
par le service de police suite à 
l'ouverture du Casino de 
Montréal 

engagement de policiers 
surnuméraires 

publication du bilan relatif à 
l'utilisation des armes à feux par 
les policiers de la Communauté 

stratégies du service de police -
manifestations populaires 

règlement de la STCUM concernant la 
distribution de tracts dans le métro 

statistique relatives aux contestations 
reliées au dépôt du dernier rôle triennal 
d'évaluation 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 15 juin 1994, 
à 1 7 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
le maire Peter B. Yeomans, premier vice-président du comité exécutif, la 
conseillère Léa Cousineau, seconde vice-présidente du comité exécutif, 
les membres: 

Irving l. Adessky Ovila Crevier Sharon Leslie 
Nick Auf Der Maur Thérèse Daviau Abe Limonchik 
Ovide Baciu Claudette Demers-Godley Diane Martin 
Diane Barbeau Jacques Denis Scott McKay 
André Berthelet Guy Dicaire John Meaney 
Fiorino Bianco Jean Durivage Nicole Milhomme 
Joseph Biello Pierre Gagnier Marcel Morin 
Ghislaine Boisvert John Gardiner Anne Myles 
Jacqueline Bordeleau Konstantinos Georgoulis Bernard Paquet 
Samuel Boskey Edward Janiszewski Robert Perreault 
Georges Bossé Malcom C. Knox Jean Pomminville 
Nicole Boudreau Yvon Labrosse Michel Prescott 
Yvon Boyer Pierre Lachapelle Marvin Rotrand 
Richard Bruneile Serge lajeunesse Marcel Sévigny 
André Cardinal Bernard Lang Hubert Simard 
Jacques Cardinal Sylvie lantier Peter F. Trent 
Nicole Caron-Gagnon André Lavallée Frank Zampino 
Jacques Charbonneau Michel Leduc 
Réal Charest Gérard Legault 
Pasquale Compierchio Michel lemay 

M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 2 juin 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 30, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 
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RÉSOLU 

4967 

le mercredi 1 5 juin 1994 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Véra Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

de consentir à modifier l'ordre du jour présentement devant le Conseil 
pour y ajouter, après l'article 25, pour l'information des membres, un 
rapport d'étape du Comité d'évaluation de projet et de sa faisabilité 
concernant la gestion intégrée des déchets. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 20 avril 1994, 

VU que le procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 20 avril 1994 
a été distribué aux membres du Conseil et est considéré comme ayant 
été lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 20 avril 1994. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre du 
Conseil d'administration étant lu; 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Malcolm C. Knox, maire de la ville de Pointe
Claire 

M. Yvon Labrosse, maire de la ville de Montréal-Est 
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de nommer, parmi les citoyens résidant dans le territoire de la Société de 
transport, M. Paul Blier, membre du Conseil d'administration de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal pour un 
mandat additionnel de deux ans. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre du 
Conseil d'administration étant lu; 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Jean Doré, maire de la ville de Montréal 

Mme Léa Cousineau, conseillère de la ville de 
Montréal 

Il est 

de nommer, parmi les citoyens résidant dans le territoire de la Société de 
transport, M. Gaétan Lévesque, membre du Conseil d'administration de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal pour un 
mandat additionnel de deux ans à compter du 19 août 1994. 

l'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-531 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-94-001 

A sa séance publique du 18 mai 1994, après avoir pris 
connaissance du projet ci-joint de modifications au règlement 82 
relatif à la gestion, la circulation et le stationnement dans les parcs 
à caractère intermunicipal, la Commission de l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'en approuver la teneur et de modifier le règlement 82 en 
conséquence. 

Montréal, le 2 juin 1994." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 1 5 juin 1994 

M. Hubert Simard, président de la Commission de 
l'aménagement 

M. Frank Zampino, vice-président de la Commission 
de l'aménagement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-532 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment 82-3 relatif à la fréquentation et à la conservation des parcs 
régionaux", lequel est joint à l'original de la présente résolution et 
identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

VU que le projet de règlement a déjà été distribué aux membres du 
Conseil et est considéré comme ayant été lu, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Hubert Simard, président de la Commission de 
l'aménagement 

M. Frank Zampino, vice-président de la Commission 
de l'aménagement 

D'adopter le règlement numéro 82-3 et de le déposer aux archives. 

La motion ayant été débattue, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Marcel Morin, maire de la ville de Pierrefonds 

Mme Sylvie Lantier, conseillère de la ville de 
Montréal 

De REMPLACER par le suivant l'article 4.03 du projet de règlement 
présentement devant le Conseil: 

"4.03 La consommation de boissons alcooliques n'est permise 
que sur délivrance d'un permis à cet effet." 

La motion ayant été débattue, le proposeur la retire sur consentement. 
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La motion principale de MM. Hubert Simard et Frank Zampino à l'effet 
d'adopter le règlement 82-3 relatif à la fréquentation et à la conservation 
des parcs régionaux est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 6 de l'ordre du jour concernant l'approbation du règlement sur 
la tarification des biens, services et activités relatifs à l'opération du 
Centre d'urgence 9-1-1 étant lu; 

Vu que le règlement sur la tarification des biens, services et activités 
relatifs à l'opération du centre d'urgence 9-1-1 a été déposé pour 
l'information des membres seulement, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de reporter l'étude du règlement sur la tarification des biens, services et 
activités relatifs à l'opération du Centre d'urgence 9-1-1 à la prochaine 
assemblée du Conseil. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-544 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal entend tarifer tout 
ou partie des frais qu'elle encourt pour l'opération de son Centre 
d'urgence 9-1-1; 

ATTENDU que dans le cadre de cette tarification une convention de 
cession de créances doit intervenir entre la Communauté et Bell Canada; 

ATTENDU que l'Union des municipalités du Québec est intervenue à 
cette convention de cession de créances et qu'il convient de préciser les 
modalités du rôle conféré à l'Union; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver 

a) la convention de cession et de perception des frais municipaux du 
service 9-1-1 à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal, Bell Canada et l'Union des municipalités du Québec; 
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b) 
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l'entente à intervenir entre la Communauté urbaine de Montréal et 
l'Union des municipalités du Québec déterminant l'ensemble des 
droits et obligations qu'ont ces dernières à l'égard l'une de l'autre 
dans le cadre de leurs relations relatives à la convention de 
cession de créances intervenue entre la Communauté et Bell 
Canada; 

et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à signer 
ces ententes, pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 15 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-530 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de la Banque de Montréal 
et La Banque Toronto-Dominion, pour loger son siège social, des locaux 
situés dans l'édifice portant le numéro civique 1550, rue Metcalfe, à 
Montréal (Les Cours Mont-Royal), d'une superficie locative approximative 
de 79 300 pieds carrés, comprenant 72 855 pieds carrés d'espaces à 
bureaux et environ 6 445 pieds carrés d'espaces destinés aux archives, 
à la reprographie et au courrier; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 11 ans et 4 mois, à compter du 1er janvier 1995 ou le 
premier jour suivant la fin de la Période d'aménagement du Locataire (le 
"début du terme"), pour se terminer le 30 avril 2006, et en considération 
du loyer de base annuel net par pied carré, tel que ci-après détaillé: 

Espaces à bureaux 

12,00 $ le pi. ca. pour chacune des cinq premières années de 
bail qui suivent la fin de la période de loyer 
gratuit; 

15,00 $ le pi. ca. pour chacune des cinq dernières années de 
bail du terme initial; 
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Espaces d'archives, de reprographie et de courrier 

5,25 $ le pi. ca. 

6,25 $ le pi. ca. 

pour chacune des cinq premières 
années de bail qui suivent la fin de la 
période de loyer gratuit; 

pour chacune des cinq dernières années 
de bail du terme initiaL 

ATTENDU que le loyer sera gratuit pendant une période allant de la date 
de début du terme au 30 avril 1996 inclusivement, sauf en ce qui a trait 
aux coûts d'électricité et de stationnement; 

ATTENDU que le bailleur s'engage à effectuer, à certaines conditions, les 
travaux d'aménagement du local (travaux du bailleur) et qu'il dispose à 
cette fin d'une allocation de construction de 25 $ par pied carré de 
superficie locative pour les espaces à bureaux et de 1 0 $ pour les 
espaces d'archives, de reprographie et de courrier, ainsi que d'une 
allocation additionnelle de 300 000 $; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le prolonger pour deux périodes additionnelles de cinq 
ans, à certaines conditions et en considération du loyer de base annuel 
net par pied carré, tel que ci-après détaillé: 

Espaces à bureaux 

18,50 $ le pi. ca. pour le premier terme de prolongation; 
21,50 $ le pi. ca. pour le deuxième terme de prolongation 

Espaces d'archives, de reprographie et de courrier 

6,25 $ le pi. ca. 
8,25 $ le pi. ca. 

pour le premier terme de prolongation; 
pour le deuxième terme de prolon
gation. 

ATTENDU que le bailleur fournira à la Communauté deux espaces de 
stationnement réservés au coût mensuel de 225 $, taxes incluses, et 
trente-deux espaces de stationnement non-réservés au coût mensuel de 
175 $, taxes incluses, pour la première année. Pour chaque année 
subséquente du bail, la Communauté paiera le tarif en vigueur de temps 
à autre dans la propriété. 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver ce bail et d'autoriser la présidente du comité exécutif 
et la secrétaire à le signer, pour et au nom de la Communauté, et 
à en requérir son enregistrement, le cas échéant, selon la loi. 

IMPUTATION: budget annuel des services concernés - location, 
entretien et réparations. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Archives de la Ville de Montréal



52 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

le mercredi 1 5 juin 1994 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter le rapport du comité exécutif. 

Et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de 

Appuyée par 

M. André Berthelet, conseiller de la ville de 
Montréal 

M. Samuel Boskey, conseiller de la ville de 
Montréal 

de réunir pour fins d'étude les articles 8 et 9 de l'ordre du jour relatifs à 
l'approbation de baux pour la relocalisation du siège social de la 
Communauté dans l'édifice situé au 1550, rue Metcalfe, à Montréal, 
ainsi que pour la relocalisation des services administratifs du service de 
l'évaluation dans l'édifice situé au 110, boulevard Crémazie Ouest, à 
Montréal. 

A la demande de M. Yves Ryan, président du Conseil, les débats sont 
suspendus pour des raisons d'ordre technique. 

Advenant 18 h 50, le Conseil reprend l'étude des articles 8 et 9 de 
l'ordre du jour qui avaient été réunis pour fins d'étude. 

Et un débat s'engageant, il est 

Sur la proposition de 

Appuyée par 

M. Peter F. Trent, maire de la ville de 
Westmount 

M. Yves Ryan, président du Conseil 

De suspendre l'assemblée pour une durée de dix minutes. 

Advenant 20 h 30, le Conseil reprend l'étude des articles 8 et 9 de 
l'ordre du jour qui avaient été réunis pour fins d'étude. 

Il est 

Sur la proposition de 

Appuyée par 

M. André Berthelet, conseiller de la ville de 
Montréal 

les conseillers Claudette Demers-Godley et 
Samuel Boskey 
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De retourner au comité exécutif le dossier relatif à !'article 8 pour plus 
ample étude. 

Cette motion étant mise aux voix, le Conseil se partage comme suit: 

POUR: 

CONTRE: 

André Berthelet, Fiorino Bianco, Samuel Boskey, Georges 
Bossé, Jacques Cardinal, Nicole Caron-Gagnon, Pasquale 
Compierchio, Claudette Demers-Godley, Pierre Gagnier, 
Michel Prescott et Marcel Sévigny 

Nick Auf Der Maur, Ovide Baciu, Diane Barbeau, Joseph 
Biello, Ghislaine Boisvert, Jacqueline Bordeleau, Nicole 
Boudreau, Richard Brunelle, André Cardinal, Jacques 
Charbonneau, Réal Charest, Léa Cousineau, Ovila Crevier, 
Vera Danyluk, Thérèse Daviau, Jacques Denis, Guy Dicaire, 
Jean Doré, Jean Durivage, John Gardiner, Edward 
Janiszewski, Yvon Labrosse, Pierre Lachapelle, Bernard 
Lang, Sylvie Lantier, Gérard Legault, Michel Lemay, Sharon 
Leslie, Abe Limonchik, Diane Martin, Scott McKay, John 
Meany, Nicole Milhomme, Anne Myles, Marcel Morin, 
Bernard Paquet, Jean Pomminville, Yves Ryan, Hubert 
Simard, Peter F. Trent, Peter B. Yeomans et Frank Zampino 

Montréal Autres Président 
munici- du comité 
palités exécutif 

Voix admissibles 
des membres présents 680 559 1 

Voix requises pour adoption {~} 341 280 

Voix données en faveur 180 64 

La motion du conseiller Berthelet n'ayant pas recueilli la double majorité, 
elle est rejetée. 

La motion principale de M. Peter B. Yeomans et de Mme Vera Danyluk 
relativement à l'approbation du rapport du comité exécutif est adoptée, 
et il est 

en conséquence (les conseillers André Berthelet, Fiorino Bianco, Marcel 
Sévigny, Samuel Boskey, Pasquale Compierchio ainsi que Mmes 
Claudette Demers-Godley et Nicole Caron-Gag non sont dissidents). 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"94-535 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Les Investissements 
Mirlaw Ltée et Monit International Inc., pour les besoins du service de 
l'évaluation, un local d'une superficie de 16 500 pieds carrés dans 
l'édifice portant le numéro civique 110, boulevard Crémazie Ouest, dans 
Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de dix ans, à compter du 1er novembre 1994 ou après la période 
d'aménagement du locataire, et en considération du loyer de base annuel 
net par pied carré, tel que ci-après détaillé: 

4,00 $ le pï. ca. 

5,00 $ le pi. ca. 

6,00 $ le pi. ca. 

7 ,00 $ le pi. ca. 

8,00 $ le pi. ca. 

9,00 $ le pi. ca. 

10,00 $ le pi. ca. 

période du 1er novembre 1994 au 31 
octobre 1996; 
période du 1er novembre 1996 au 31 
octobre 1998; 
période du 1er novembre 1998 au 31 
octobre 2000; 
période du 1er novembre 2000 au 31 
octobre 2001; 
période du 1er novembre 2001 au 31 
octobre 2002; 
période du 1er novembre 2002 au 31 
octobre 2003; 
période du 1er novembre 2003 au 31 
octobre 2004. 

ATTENDU que le loyer sera gratuit pour les mois de janvier, février et 
mars 1995; 

ATTENDU que le bailleurs' engage à effectuer, à certaines conditions, les 
travaux d'aménagement du local (travaux du bailleur) et qu'il dispose à 
cette fin d'une allocation de construction de 20,00 $ par pied carré de 
superficie locative; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la _Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, à certaines conditions mais en considération d'un loyer de base 
annuel net de 12,00 $ le pied carré pour le premier terme et de 17 ,00 $ 
pour le deuxième terme; 

ATTENDU que le bailleur fournira à la Communauté vingt espaces de 
stationnement au coût mensuel suivant (excluant les taxes TPS et TVQ): 

100,00 $ 

103,00 $ 
106, 10 $ 

109,30 $ 
112,55 $ 

pour la première année; 
pour la deuxième année; 
pour la troisième année; 
pour la quatrième année; 
pour la cinquième année; 

ATTENDU que le coût du stationnement pour chaque année subséquente 
du bail sera le tarif en vigueur de temps à autre dans la propriété du 
bailleur, moins 10%; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver ce bail et d'autoriser la présidente du comité exécutif 
et la secrétaire à le signer, pour et au nom de la Communauté, et 
à en requérir son enregistrement, le cas échéant, selon la loi; 

d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer le bail de stationnement à être préparé à cette fin. 

IMPUTATION: - 32 942,43 $ - service de l'évaluation - location, 
entretien et réparations (budget 1994); 

à même les crédits à être votés aux budgets des 
années concernées du service de l'évaluation - loca
tion, entretien et réparations. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter le rapport du comité exécutif. 

Et un débat s'engageant, les articles 8 et 9 ont été réunis pour fins 
d'étude. 

Il est 

Sur la proposition de M. André Berthelet, conseiller de la ville de 
Montréal 

Appuyée par les conseillers Marcel Sévigny, Samuel 
Boskey, Pasquale Compierchio et Claudette 
Demers-Godley 

De retourner au comité exécutif le dossier relatif à l'article 9 pour plus 
ample étude. 

Cette motion étant mise aux voix, le Conseil se partage comme suit: 

POUR: André Berthelet, Fiorino Bianco, Nicole Caron-Gagnon, 
Pierre Gagnier, Samuel Boskey, Pasquale Compierchio, 
Marcel Sévigny, Claudette Demers-Godley, Edward 
Janiszewski, Jacques Cardinal, Georges Bossé, Marcel 
Morin et Yves Ryan 
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Nick Auf Der Maur, Ovide Baciu, Diane Barbeau, Joseph 
Bielle, Ghislaine Boisvert, Jacqueline Bordeleau, Nicole 
Boudreau, Richard Brunelle, André Cardinal, Jacques 
Charbonneau, Réal Charest, Léa Cousineau, Ovila Crevier, 
Vera Danyluk, Thérèse Daviau, Jacques Denis, Guy Dicaire, 
Jean Doré, Jean Du rivage, John Gardiner, Yvon Labrosse, 
Pierre Lachapelle, Bernard Lang, Sylvie Lantier, Gérard 
Legault, Michel Lemay, Sharon Leslie, Abe Limonchik, 
Diane Martin, Scott McKay, John Meany, Nicole Milhomme, 
Anne Myles, Bernard Paquet, Jean Pomminville, Hubert 
Simard, Peter F. Trent, Peter B. Yeomans et Frank Zampino 

Montréal Autres Président 
munici- du comité 
palités exécutif 

Voix admissibles 
des membres présents 660 559 1 

Voix requises pour adoption {%) 331 280 

Voix données en faveur 160 246 

La motion du conseiller Berthelet n'ayant pas recueilli la double majorité, 
elle est rejetée. 

La motion principale de M. Peter B. Yeomans et de Mme Vera Danyluk 
relativement à l'approbation du rapport du comité exécutif est adoptée, 
et il est 

en conséquence (les conseillers André Berthelet, Marcel Sévigny, Samuel 
Boskey, Pasquale Compierchio, le maire Edward Janiszewski ainsi que 
Mmes Claudette Demers-Godley et Nicole Caron-Gagnon sont 
dissidents). 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-537 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue des 
espaces pour la localisation d'équipements de radiocommunication pour 
les besoins du service de police; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans à compter du 1er juillet 1994, et en considération 
d'un loyer annuel de 4 243,22 $, taxe fédérale et taxe de vente du 
Québec non comprises; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, et à en requérir son enregistrement, le cas échéant, 
selon la loi. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-538 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue de 
Les Constructions 2001 Inc., pour les besoins du service de police, un 
espace de bureau d'une superficie de 36 000 pieds carrés dans l'édifice 
portant le numéro civique 5000, rue d'Iberville, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faïte à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans et trois mois, à compter du 1er décembre 1994 ou 
après la période d'aménagement du locataire ("début du terme"), et en 
considération d'un loyer de base de 8, 75 $ le pied carré; 

ATTENDU que le loyer sera gratuit pour une période de trois mois à 
compter du début du terme; 

ATTENDU que le bailleur s'engage à effectuer, à certaines conditions, les 
travaux d'aménagement du local (travaux du bailleur) et qu'il dispose à 
cette fin d'une allocation de construction de 280 000 $; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour une période additionnelle de cinq 
ans, à certaines conditions et en considération d'un loyer de base de 
9, 75 $ le pied carré; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, et à en requérir son enregistrement, le cas échéant, 
selon la loi. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-539 

VU le bail intervenu le 7 février 1991 entre la Communauté et 157278 
Canada Inc. pour la location d'un espace de bureau dans l'édifice portant 
le numéro civique 525, rue Bonsecours, dans Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de renouveler, pour une période addi
tionnelle de cinq mois à compter du 1er août 1994, pour les besoins du 
service de police, le bail intervenu entre la Communauté et 157278 
Canada Inc. pour la location des trois premiers étages seulement d'une 
superficie locative totale de 19 858 pieds carrés dans l'édifice portant le 
numéro civique 525, rue Bonsecours, dans Montréal, et ce, aux mêmes 
termes et conditions et au même taux de loyer annuel de 11,25 $ le pied 
carré net net. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 13 de l'prdre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-540 

SOUMISE une entente à intervenir entre la Commission des transports 
du Québec et la Communauté urbaine de Montréal relativement à la 
vérification et au scellage des taximètres dans les agglomérations de taxi 
A-5, A-11 et A-12; 

ATTENDU que cette entente est faite à certaines conditions, pour une 
période de deux ans à compter du 1er juillet 1994, et qu'elle se 
renouvellera automatiquement par tacite reconduction de deux ans en 
deux ans; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette entente et d'au
toriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à la signer pour 
et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de retirer le dossier relatif à l'entente avec la Commission des transports 
du Québec. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-533 

ATTENDU que le Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., chapitre 
C-25. 1) qui régit les poursuites pour infractions aux lois et aux 
règlements a introduit l'usage obligatoire du constat d'infraction, 
document qui réunit le billet d'infraction et la sommation; 

ATTENDU que tout constat exigeant une amende plus élevée que 
l'amende minimale doit être délivré par un procureur de la poursuite 
mandaté à cet effet; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser tous les avocats agissant 
à titre de procureur de la poursuite auprès de la Cour municipale de 
Montréal à délivrer, au nom de la Communauté urbc1ine de Montréal, des 
constats d'infraction pour toute infraction aux loi et règlements suivants, 
tels que modifiés ou remplacés: 

règlement 97 relatif au transport par taxi sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal, ainsi qu'à la Loi sur le transport 
par taxi (L. R. Q., c. T-11 . 1) et à tout règlement adopté en vertu de 
cette loi; 
règlement 87 relatif aux rejets des eaux usées dans les réseaux 
d'égout et les cours d'eau; 
règlement 90 relatif à l'assainïssement de l'air; 
règlement 93 relatif à l'inspection des aliments; 
règlement 82 concernant la gestion, la circulation et le 
stationnement dans les parcs à caractère intermunicipal. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-534 

ATTENDU que le service de l'évaluation peut procéder à des poursuites 
en vertu des articles 16 et 18 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., 
c. F-2. 1) contre les propriétaires d'immeubles ou leurs mandataires qui 
ne fournissent pas à l'évaluateur ies renseignements relatifs au bien, 
dont ce dernier a besoin pour l'exercice de ses fonctions, au moyen d'un 
questionnaire ou autrement; 

ATTENDU que les dispositions du Code de procédure pénale {L.R.Q., 
chapitre C-25.1) relatives au constat d'infraction sont entrées en vigueur 
et qu'elles sont applicables à l'égard de toutes les infractions aux lois du 
Québec et que la personne qui délivre un constat au nom d'un 
poursuivant doit être autorisée par celui-ci; 

ATTENDU que tout constat exigeant une amende plus élevée que 
l'amende minimale doit être délivré par un procureur de la poursuite 
mandaté à cet effet; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser les employés du service de 
l'évaluation et les avocats des services juridiques de la Communauté 
urbaine de Montréal à délivrer, au nom de la Communauté, des constats 
d'infraction pour les infractions aux articles 16 et 18 de la Loi sur la 
fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1 ). 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-536 

SOUMIS par le ministre des Transports du Québec, conformément aux 
dispositions de l'article 151 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
un avis d'intervention relatif à un projet consistant en la construction 
d'une quatrième voie de circulation sur l'autoroute 15, entre le boulevard 
Henri-Bourassa et le pont Médéiric-Martin, dans le territoire de la ville de 
Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de donner avis au ministre des 
Transports du Québec, conformément aux dispositions de l'article 152 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, à l'effet que l'ensemble du 
projet qu'il a soumis concernant la construction d'une quatrième voie de 
circulation sur l'autoroute 15, entre le boulevard Henri-Bourassa et le 
pont Médéric-Martin, dans le territoire de la ville de Montréal, ne 
contrevient pas aux dispositions du règlement 65 relatif au contrôle 
intérimaire de l'aménagement du territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal. 

Montréal, le 2 juin 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-494 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de la sécurité publique: 

"CSP-94.001 

Le 21 octobre 1993, le Service de police a soumis à la Com
mission de la sécurité publique de la CUM son Projet d'orientation 
de l'intervention policière auprès des jeunes dans une perspective 
globale; 

Les 10, 17 et 29 mars 1994, la Commission de la sécurité pu
blique a tenu des séances de consultation publique, en vue de 
recevoir les commentaires des personnes et organismes sur les 
orientations et les modes d'intervention auprès des jeunes pro
posés par le Service de police ainsi que sur le partenariat à 
développer et sur les rôles respectifs des intervenants pour traiter 
de façon plus globale la problématique jeunesse; 

Suite à l'analyse du projet soumis par le SPCUM ainsi que des 
mémoires, commentaires et suggestions reçus lors de la consul
tation publique, la Commission de la sécurité publique, à sa 
séance publique tenue le 10 mai 1994 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

que le Projet d'orientation de l'intervention policière auprès des 
jeunes dans une perspective globale, soumis par le Service de 
police, soit accepté dans son ensemble, en tenant compte des 
commentaires et recommandations spécifiques formulés dans le 
rapport ci-joint de la Commission, de mai 1994." 

Montréal, le 19 mai 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, président de la Commission de 
la sécurité publique 

Mme Léa Cousineau, vice-présidente de la 
Commission de la sécurité publique 
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d'adopter le rapport de la Commission de la sécurité publique. 

L'article 18 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification de 
parcours des lignes suivantes étant lu: 

. ligne 185 -

. ligne 103 -

. ligne 127 -

. ligne 208 -

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Sherbrooke 
Monkland 
Lebeau 
Brunswick 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-présïdent du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 19 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs à l'asssainissement des eaux étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de RETIRER de l'ordre du jour ce dossier d'information. 

L'article 20 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres 
délégations et/ou résultant de décisions du Comité exécutif pour la 
période du 1er mars au 30 avril 1994 étant lu: 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 1 5 juin 1994 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 21 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs au métro étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 22 de l'ordre du jour concernant l'état des virements de crédits 
au 31 mai 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapport annuel 1993 de la Société de transport (article no 23); 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 24); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mai 1994 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 25); 
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Note explicative et projet de règlement sur la tarification des 
biens, services et activités relatifs à l'opération du Centre 1 

d'urgence 9-1-1 (article no 6); 

Note explicative et ententes avec Bell et l'Union des municipalités 
du Québec pour la perception de la tarification des biens, services 
et activités relatifs à l'opération du Centre d'urgence 9-1-1 (article 
no 7); 

Rapport d'activités sur la gestion intégrée des déchets soumis par 
le Comité d'évaluation de projet et de sa faisabilité (article no 26 
ajouté). 

Opinïon juridique concernant la légalité du processus suivi par la 
Communauté pour la location d'un espace dans l'immeuble situé 
au 110, Crémazie Ouest à Montréal. 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Liste des contrats pour la période du 1er mars au 30 avrïl 1994 
(article no 20); 

Rapport no 138 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 21); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mai 1994 - états des virements de crédits {article no 22); 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 

levée à 21. h 2~l: 
lt\ / 

,( !!' .) / 11. lu;· \ fl ,, -
PRÉSIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 15 JUIN 1994 

M. Lucien Pigeon 

M. Serge Charest 

M. André Bérubé 

M. Donald Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

dossier des parcomètres dans les 
parcs régionaux 

dépôt d'une pétition au nom de 
l'Association des Résidents de 
!'lie-de-la-Visitation et de 
l'Association du Bassin Place 
Etienne Brûlé Inc. concernant 
l'aménagement des ruines du 
Moulin situé sur l'lle-de-la
Visitation 

évolution du dossier de 
l'aménagement des ruines quant 
aux démarches entreprises 
auprès du ministère des Affaires 
municipales 

restauration des ruines du Moulin 
ou à défaut démolition des murs 
restants 

Résultats attendus suite au 
dépôt du rapport d'étape du 
Comité d'évaluation de projet et 
de sa faisabilité sur la gestion 
intégrée des déchets 

Bilan des réalisations suite à 
l'adoption de la politique de la 
CUM en matière d'environne
ment et mise sur pied d'une 
mécanique plus structurée en 
matière d'environnement 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 15 JUIN 1994 

M. Michel Prescott 

M. Marvin Rotrand 

M. Marcel Sévigny 

M. Samuel Boskey 

M. Nick Auf Der Maur 

SUJET DE L'INTERVENTION 

évaluation des coûts supplémen
taires engendrés par l'implanta
tion du casino en ce qui a trait 
au service de police de la 
Communauté 

proposition à l'effet que les 
producteurs de spectacle ayant 
besoin des services de la police 
assument les coûts de ces 
services 

décision du Comité de 
déontologie policière du Québec 
à l'effet d'innocenter les policiers 
impliqués dans le dossier 
Marcellus François 

actions à poser pour maintenir de 
bonnes relations avec la 
communauté noire 

cartes de pistes cyclables 
maintenant distribuées au coût 
de 3 $ alors qu'auparavant elles 
étaient gratuites 

efforts faits par la CUM pour 
tenter de rendre gratuite cette 
carte via la publicité 

action policière dans le dossier 
des "Foufounes Electriques" 

rôle du service de police dans le 
dossier des "Foufounes 
Electriques" 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 1 7 août 1994, 
à 17 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
le maire Peter B. Yeomans, premier vice-président du comité exécutif, la 
conseillère Léa Cousineau, seconde vice-présidente du comité exécutif, 
les membres: 

Irving L. Adessky Micheline Daigle Sharon leslie 
Nick Auf Der Maur Claudette Demers-Godley Abe Limonchik 
Ovide Baciu Jacques Denis René Martin 
Diane Barbeau Guy Dicaire Scott McKay 
Michel Benoit Jean Durivage John Meaney 
André Berthelet John Gardiner Nicole Milhomme 
Joseph Biello Konstantinos Georgoulis Bernard Paquet 
Ghislaine Boisvert Malcom C. Knox Robert Perreault 
Samuel Boskey Ginette l'Heureux Michel Prescott 
Nicole Boudreau Yvon Labrosse Marvin Rotrand 
Yvon Boyer Pierre Lachapelle Harry Schwartz 
Richard Brunelle Bernard Lang Marcel Sévigny 
Vittorio Capparelli Sylvie lantier Hubert Simard 
André Cardinal Michel Leduc Peter F. Trent 
Réal Charest Gérard Legault Frank Zampino 
Ovila Crevier Michel lemay 

M. E. Manis, représentant le maire de la ville de Montréal-Ouest, ainsi 
que Mes Nicole Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire 
et secrétaire adjointe de la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 4 août 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 50, la période de questions des citoyens prend fin. 
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Advenant 18 h 00, la période de questions des membres du Conseil est 
suspendue et reportée à une phase ultérieure afin que la période de 
questions de l'assemblée extraordinaire du Conseil prévue à 18 h 00 ait 
lieu. 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-présidente du 
comité exécutif 

de suspendre la présente assemblée afin de permettre la tenue de 
l'assemblée extraordinaire du Conseil qui était prévue à 18 h 00. 

Advenant 18 h 24, le Conseil reprend la période de questions des 
membres du Conseil qui avait été reportée à une phase ultérieure. 

Advenant 18 h 38, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 15 juin 1994; 

VU que le procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 15 juin 1994 
a été distribué aux membres du Conseil et est considéré comme ayant 
été lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de 11 assemblée du Conseil du 1 5 juin 1994. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"94-727 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL la nomination, à compter du 17 août 
1994, aux conditions et traitement annuel à être déterminés par le 
comité exécutif, en qualité de directeur général de la Communauté 
urbaine de Montréal, de M. Gérard Divay, présentement directeur du 
service de la planification du territoire. 

IMPUTATION: direction générale - traitements et contributions de 
l'employeur. 

Montréal, le 11 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

La présidente du comité exécutif félicite, au nom de tous les membres 
du Conseil, M. Gérard Divay pour sa nomination. 

l'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-714 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment CE-92-5 du comité exécutif sur la délégation à un fonctionnaire ou 
employé du pouvoir d'autoriser des dépenses et de passer des contrats 
et remplaçant le règlement CE-92-4", lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 4 août 1994." 

VU que le projet de règlement a déjà été distribué aux membres du 
Conseil et est considéré comme ayant été lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le règlement CE-92-5 et de le déposer aux archives. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-595 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment 108-2 modifiant le règlement 108, tel que déjà modifié, concernant 
le Régime de retraite des cadres de la Communauté urbaine de 
Montréal", lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié 
par la secrétaire. 

Montréal, le 16 juin 1994." 

VU que le projet de règlement a déjà été distribué aux membres du 
Conseil et est considéré comme ayant été lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement numéro 108-2 et de le déposer aux archives. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-716 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Assurance-vie 
Desjardins Inc., pour les besoins du service de police, un espace de 
bureau d'une superficie de 977 pieds carrés dans l'édifice portant le 
numéro civique 2120, rue Sherbrooke Est, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans à compter du 1er novembre 1994 ou après la 
période d'aménagement du locataire, et en considération des loyers de 
base annuels suivants par pied carré: 

12,00 $ le pi. ca. période du 1er novembre 1994 au 31 octobre 
1996; 

13,00 $ le pi. ca. période du 1er novembre 1996 au 31 octobre 
1998; 

14,00 $ le pi. ca. période du 1er novembre 1998 au 31 octobre 
1999; 
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ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour une période additionnelle de cinq 
ans, aux mêmes conditïons mais en considération des loyers de base 
annuels suivants par pied carré: 

15,00 $ le pi. ca. période du 1er novembre 1999 au 31 octobre 
2001; 

16,00 $ le pi. ca. période du 1er novembre 2001 au 31 octobre 
2003; 

17 ,00 $ le pi. ca. période du 1er novembre 2003 au 31 octobre 
2004; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, et à en requérir son enregistrement, le cas échéant, 
selon la loi. 

IMPUTATION: - 2 238, 12 $ - service de police - location, en
tretien et réparations (budget 
1994); 

à même les crédits à être votés à 
cette fin aux budgets des années 
concernées du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 4 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-717 

SOUMIS le premier avenant au bail intervenu le 16 juin 1994 entre la 
Communauté urbaine de Montréal et Les Constructions 2001 Inc. con
cernant la location d'espaces de bureau dans l'édifice portant le numéro 
civique 5000, rue d'Iberville, dans Montréal, pour les besoins du service 
de police; 
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RÉSOLU 

4996 

le mercredi 17 août 1994 

ATTENDU que par ce premier avenant, la Communauté urbaine de 
Montréal loue, pour les besoins du service de police, un espace 
additionnel d'une superficie de 4 611 pieds carrés situé au rez-de
chaussée du 5000, rue d'Iberville et ce, aux mêmes termes et conditions 
que le bail initial; 

ATTENDU que le bailleur s'engage à effectuer, à certaines conditions, les 
travaux d'aménagement du local (travaux du bailleur) et qu'il dispose à 
cette fin d'une allocation de construction supplémentaire de 36 000 $; 

ATTENDU que cette location comprend également trois espaces addi
tionnels de stationnement non-réservés; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le premier avenant au bail 
intervenu avec Les Constructions 2001 Inc. et d'autoriser la présidente 
du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom de la 
Communauté, et à en requérir son enregistrement, le cas échéant, selon 
la loi. 

IMPUTATION: - 298,84 $ - service de police - location, entretien et 
réparations (budget 1994); 
à même les crédits à votés à cette fin 
aux budgets des années concernées du 
service de police - location, entretien et 
réparations. 

Montréal, le 4 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-718 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et Le Groupe LGS Inc. concernant les modalités d'échange 
de licences d'utilisation d'applications informatiques; 
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le mercredi 17 août 1994 75 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 4 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

l'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-715 

ATTENDU qu'aux fins d'offrir de nouveaux services à l'industrie du taxi, 
le Bureau du taxi de la Communauté urbaine de Montréal désire 
effectuer, au nom de la Société de l'assurance automobile du Québec, 
des transactions reliées à l'immatriculation des véhicules routiers et au 
permis de conduire; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de donner son accord à l'entente à intervenir avec la Société de 
l'assurance automobile du Québec à l'effet de confier au Bureau 
du taxi de la Communauté urbaine de Montréal le mandat 
d'effectuer des transactions reliées à l'immatriculation des 
véhicules routiers et au permis de conduire; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, l'entente à être pré
parée à cette fin; 

c) de désigner le directeur du Bureau du taxi comme représentant 
autorisé de la Communauté urbaine de Montréal aux fins de I' exé
cution de cette entente. 

Montréal, le 4 août 1994." 
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RÉSOLU 

4998 

RÉSOLU 

4999 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 17 août 1994 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-721 

SOUMIS, conformément aux dispositions de l'article 330 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, un projet d'entente de transfert de 
crédits de rente à intervenir entre la Communauté urbaine de Montréal, 
le Comité de gestion du régime de retraite des employés syndiqués de la 
Communauté urbaine de Montréal, la Ville de Montréal et la Commission 
du régime de retraite des cadres de la ville de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté, le tout sous réserve des 
approbations requises par la loi s'il y a lieu. 

Montréal, le 4 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

l'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-713 

SOUMIS un projet de convention-type à intervenir entre la Communauté 
urbaine de Montréal et des municipalités de son territoire relativement au 
paiement de factures; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de convention
type et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, les conventions qui seront 
préparées à cet effet. 

Montréal, le 4 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-645 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'environnement: 

"CE-94.002 

Le 21 août 1991 , le Conseil de la Communauté urbaine de 
Montréal adoptait une déclaration de principe et une politique en 
matière d'environnement; 

La Commission de l'environnement a demandé qu'on lui présente 
un bilan des actions mises en oeuvre par l'ensemble des services 
de la Communauté urbaine de Montréal, dont le Service de police 
et par la Société de transport, en vue de donner suite à cette 
déclaration de principe et à cette politique; 

A sa séance publique du 9 juin 1994, après avoir pris con
naissance de ce bilan, la Commission de l'environnement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

1- qu'un programme de collecte des piles usagées soit instauré 
à la Communauté en autant que ces piles puissent être 
disposées à l'intérieur du programme de collecte des DDD 
des municipalités; 

2- que la politique d'achat, selon des critères écologiques, soit 
élargie aux différents produits utilisés par la CUM; 
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RÉSOLU 

5001 

3-

4-

5-

6-

le mercredi 17 août 1994 

qu'un groupe de travail soit formé afin d'identifier et mettre 
en oeuvre des moyens pour réduire la consommation 
globale de papier à la Communauté de 10%; 

que la CUM continue de soutenir les efforts de la STCUM 
afin de privilégier le transport en commun comme mode de 
déplacement des personnes sur son territoire; 

que la CUM favorise une harmonisation des pratiques admi
nistratives en matière de protection de l'environnement 
avec la STCUM, en invitant, entre autres, cette dernière à 
participer aux travaux du Comité vert; 

que la CUM inclue dans ses appels d'offre des normes 
d'emballage basées sur le guide fédéral dont l'objectif est 
de réduire de 50% les déchets d'emballage d'ici l'an 
2000." 

Montréal, le 23 juin 1994." 

Proposé par M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

Appuyé par Mme Nicole Boudreau, membre de la Commission de 
l'environnement 

Il est 

d'adopter le rapport de la Commission de l'environnement. 

l'article 12 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification des 
heures de service de la ligne 56 - Jarry ainsi que la modification de 
parcours des lignes suivantes étant lu: 

103 - Monkland 
110 - Centrale 
195 - Sherbrooke/Notre-Dame 
128 - Ville Saint-Laurent 

35 - Notre-Dame 
38 - Ville-Marie 

164 - Dudemaine 
178 - Laurentien 
215 - Saint-Jean 
21 6 - Pointe-Claire 

30 - Saint-Denis/Saint-Hubert 
31 - Saint-Denis 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 1 7 août 1994 79 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291. 18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 13 de l'ordre du jour relatif au dépôt d'un rapport du directeur 
général de la Société de transport concernant l'adjudication de contrats 
aux firmes A.M.F. Techno Transport Inc., Mecanobus Boisbriand Enrg. 
et Autobus Auger pour des réparations majeures et urgentes de 
carosserie d'autobus, pour un montant total de 2 227 163 $ étant iu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.33 de la Loi sur la 
Communauté et de le déposer aux archives. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-720 

VU la résolution C.A. 94-125 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 6 juillet 1994, et 
conformément aux dispositions de l'article 306.14 de la Loi sur la 
Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-71 de la 
Société de transport autorisant un emprunt de 22 200 000 $ pour 
l'acquisition de 60 nouveaux autobus pour l'année 1995. 

Montréal, le 4 août 1994." 
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RÉSOLU 

5004 

RÉSOLU 

5005 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 17 août 1994 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-71 de la Société de transport. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-719 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver, à compter du 17 août 
1994, les tarifs de 5 $ pour un jour et de 1 2 $ pour trois jours 
consécutifs pour le nouveau titre de transport "La Carte Touristique", tel 
qu' établi par la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal en vertu de sa résolution C.A. 94-110 en date du 1er juin 
1994. 

Montréal, le 4 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comïté exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver, à compter du 1 7 août 1994, les tarifs de 5 $ pour un jour 
et de 1 2 $ pour trois jours consécutifs pour le nouveau tïtre de transport 
"La Carte Touristique". 

L'article 16 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs à l'assainissement des eaux étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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RÉSOLU 

5007 

RÉSOLU 

5008 

RÉSOLU 

le mercredi 1 7 août 1994 81 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

l'article 17 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres 
délégations et/ou résultat de décisions du Comité exécutif pour la période 
du 1er mai au 31 juillet 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyiuk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

l'article 18 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs au métro étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyiuk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 19 de l'ordre du jour concernant l'état des virements de crédits 
au 31 juillet 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapport annuel 1993 de la Communauté (article no 20); 
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le mercredi 17 août 1994 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 21); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 juillet 1994 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunt (article no 22); 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande à la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 115 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 16); 

Liste des contrats pour la période du 1er mai au 31 juillet 1994 
(article no 1 7); 

Rapport no 139 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 18); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 juillet 1994 - état des virements de crédits (article no 19). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18h45. 

PRÉSIDENT SECRÉTAIRE/ 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 17 AOUT 1994 

M. Denis Proulx 

M. Bruce Walker 

M. Tom Thompson 

Mme Maureen Kiely 

M. Gustav Adolf Mielenz 

M. Lucien Pigeon 

M. Donald Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

refonte de la carte policière sur le 
territoire de la Communauté 
ur(?aine de Montréal 

dépôt d'une pétition contre la 
fermeture du poste de police no 
53 

entente avec le ministère de 
l'Environnement du Québec 
concernant l'assainissement de 
l'air 

examen de situation semblable 
auprès d'autres gouvernements 
régionaux et de nouvelles 
sources de financement 

effets de l'évaluation foncière sur 
la population à revenu fixe 

système d'évaluation foncière -
accès des citoyens à l'informa
tion pour préparer leur cause 
devant le BREF 

dossier des parcomètres dans les 
parcs régionaux 

dossier des parcomètres dans les 
parcs régionaux et dépôt d'une 
pétition concernant ce sujet 

nouvelles orientations à donner à 
la Commission de l'environne
ment en matière de protection de 
l'environnement 

véhicules fonctionnant au gaz 
naturel 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 17 AOUT 1994 

M. Samuel Boskey 

M. Michel Prescott 

M. Marvin Rotrand 

M, Irving L. Adessky 

SUJET DE L'INTERVENTION 

orientations que la Commission 
de la sécurité publique peut 
donner au Servïce de police de la 
Communauté pour transformer le 
rôle de la police 

raisons qui ont motivé les 
mesures prises par les inspec
teurs des aliments chez les 
commerçants de la rue Saint
Laurent 

impacts du prolongement du 
métro à Laval 

impacts de la construction d'une 
usine d'épuration à Laval sur la 
Communauté urbaine de 
Montréal 

analyse des 40 000 plaintes 
formulées relativement au dernier 
rôle d'évaluation 

accès des citoyens à leur dossier 
d'évaluation 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 1 7 août 1994, 
à 1 8 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
le maire Peter B. Yeomans, premier vice-président du comité exécutif, ia 
conseillère Léa Cousineau, seconde vice-présidente du comité exécutif, 
les membres: 

Irving L Adessky 
Diane Barbeau 
André Berthelet 
Joseph Bîello 
Ghislaine Boisvert 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunelle 
André Cardinal 
Réal Charest 
Ovila Crevier 
Micheline Daigle 
Jacques Denis 
Guy Dicaire 

Jean Durivage 
John Gardiner 
Konstantinos Georgoulis 
Malcom C. Knox 
Ginette l'Heureux 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Bernard Lang 
Sylvie lantier 
Michel Leduc 
Gérard legault 
Michel lemay 
Sharon Leslie 
Abe Limonchik 
René Martin 

Scott McKay 
John Meaney 
Nicole Milhomme 
Bernard Paquet 
Michel Prescott 
Marvin Rotrand 
Harry Schwartz 
Marcel Sévigny 
Hubert Simard 
Peter F. Trent 
Saulie Zajdel 
Frank Zampino 

M. E. Manis, représentant le maire de la ville de Montréal-Ouest, ainsi 
que Mes Nicole Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire 
et secrétaire adjointe de la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 4 août 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Aucune question n'ayant été posée par les citoyens, le président du 
Conseil déclare cette période de questions close. 

Advenant 18 h 10, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 
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4988 

RÉSOLU 

le mercredi 17 août 1994 

La liste des membres du Conseil ayant posé des questions ainsi que le 
sujet de leur intervention apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès
verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-722 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 116-1 
modifiant le règlement 11 6 sur le programme des dépenses en 
immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal pour les 
exercices financiers 1994, 1995 et 1996, lequel est joint à l'original de 
la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 4 août 1994." 

VU que le projet de règlement a déjà été distribué aux membres du 
Conseil et est considéré comme ayant été lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement numéro 116-1 et de le déposer aux archives. 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, 
18 h 12. 

i, , A 
l'assemblée est levée à 

~5JUfi4J 
PRESIDEN SECRÉTAIRE / 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 17 AOUT 1994 

M. Samuel Boskey 

M. Marvin Rotrand 

SUJET DE L'INTERVENTION 

informations supplémentaires sur 
les contrats mentionnés dans la 
note explicative 

mini-postes de police et 
évaluation de la phase I de la 
carte policière 

Archives de la Ville de Montréal



89 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 17 août 1994, 
à 1 8 h 1 5 en la salle du Conseil 
à !'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

le maire Yves Ryan, président du Conseil, Mme Vera Danyluk, prési
dente du comité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, premier vice
président du comité exécutif, la conseillère Léa Cousineau, seconde vice
présidente du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Guy Dicaire René Martin 
Diane Barbeau Jean Durivage Scott McKay 
Michel Benoit John Gardiner John Meaney 
André Berthelet Konstantinos Georgoulis Nicole Milhomme 
Joseph Biella Malcom C. Knox Bernard Paquet 
Ghislaine Boisvert Ginette l'Heureux Robert Perreault 
Samuel Boskey Yvon Labrosse Michel Prescott 
Nicole Boudreau Pierre Lachapelle Marvin Rotrand 
Yvon Boyer Bernard Lang Harry Schwartz 
Richard Brunelle Sylvie Lantier Marcel Sévigny 
Vittorio Capparelli André Lavallée Hubert Simard 
André Cardinal Michel Leduc Peter F. Trent 
Réal Charest Gérard legault Saulie Zajdel 
Ovila Crevier Michel Lemay Frank Zampino 
Micheline Daigle Sharon leslïe 
Jacques Denis Abe Limonchik 

M. E. Manis, représentant le maire de la ville de Montréal-Ouest, ainsi 
que Mes Nicole Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire 
et secrétaire adjointe de la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 4 août 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Aucune question n'ayant été posée par les citoyens, le président du 
Conseil déclare cette période de questions close. 

Advenant 18 h 20, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 
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4989 

RÉSOLU 

le mercredi 17 août 1994 

Le nom du membre du Conseil ayant posé une question ainsi que le sujet 
de son intervention apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-728 

VU la résolution C.A. 94-1 53 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 10 août 1994, Il y a lieu 

DE SOUMETTRE AU CONSEIL POUR ADOPTION le budget supplémen
taire de la Société de transport pour l'exercice financier 1994, lequel est 
haussé d'un montant de 23 497 000 $ pour tenir compte de la gestion 
des trains de banlieue pour la totalité de l'année 1994, au lieu de 8 mois 
comme prévu au budget déposé en septembre 1993. 

Montréal, le 11 août 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le budget supplémentaire de la Société de transport pour 
l'exercice financier 1994. 

M. Robert Perreault mentionne qu'il a remis sa démission à titre de 
président du conseil d'administration de la STCUM et il profite de 
l'occasion pour remercier tous ses collègues de leur collaboration. 

Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 

PRÉSIDENT SECRÉTAIRE / 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 17 AOUT 1994 

M. Samuel Boskey 

SUJET DE L'INTERVENTION 

décision du ministère des 
Transports du Québec de 
reporter la révision de la gestion 
des trains de banlieue 

financement des revenus 
supplémentaires requis 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
19 octobre 1994, à 1 7h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
la conseillère Léa Cousineau, première vice-présidente du comité 
exécutif, le maire Peter B. Yeomans, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L Adessky Réa! Charest Michel lemay 
Ovide Baciu Ovila Crevier Sharon lesiie 
Diane Barbeau Micheline Daigle Abe limonchik 
Michel Benoit Thérèse Daviau John Meaney 
André Berthelet Jacques Denis Nicole Milhomme 
Joseph Biello Manon Forget Marcel Morin 
Martine Blanc Pierre Gagnier Richard Ouirion 
Ghislaine Boisvert John Gardiner Marvin Rotrand 
Jacqueline Bordeleau Roy Kemp Harry Schwartz 
Samuel Boskey Maicom C. Knox Marcel Sévigny 
Georges Bossé Ginette l'Heureux Hubert Simard 
Nicole Boudreau Pïerre Lachapelle John Simms 
Rïchard Brunelle Serge lajeunesse Peter F. Trent 
Vittorio Capparelli Sylvie lantier Saulie Zajdel 
André Cardinal Michel Leduc Frank Zampino 
Jacques Cardinal Gérard Legault 

M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 6 octobre 1994. 

Le président du Conseil félicite les maires Roy Kemp, Peter B. Yeomans, 
Irving L. Adessky, Malcom C. Knox, Ovide Baciu et Frank Zampino qui 
ont été élus par acclamation. 

Le président du Conseil remercie les membres qui ne solliciteront pas un 
nouveau mandat lors des prochaines élections et offre, par la même 
occasion, à ceux qui sont présentement en campagne électorale toute la 
chance possible. 
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5009 

RÉSOLU 

5010 

le mercredi 19 octobre 1994 

Le président du Conseil souhaite la bienvenue à Mme Hortense Aka
Anghui, mairesse de la Commune de Port-Bouët à Abidjan en Côte 
d'Ivoire ainsi qu'à MM. Ludovic Yao N'Dri et Yves Adotevi, 
respectivement secrétaire général et conseiller juridique. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17h44, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 1 7h52, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Vu l'alinéa 2 de l'article 46 de la Loi sur la Communauté et l'article 2 du 
règlement 94 sur la régie interne du Conseil, le président du Conseil avise 
les membres que l'ordre du jour est modifié pour y ajouter, après l'article 
2, l'article 2.1 relatif à la nomination d'un membre au Conseil 
d'administration de la Société de transport 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées régulière et extraordinaires du Conseil 
tenues le 1 7 août 1994, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 17 août 
1994 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-867 

ATTENDU que le mandat de Mme Louise Lemieux Bérubé à titre de 
membre du conseil d'administration du Musée d'art contemporain de 
Montréal est expiré depuis le 24 septembre 1994; 
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012 

le mercredi 19 octobre 1994 95 

VU les articles 7 et 9 de la Loi sur les musées nationaux; 

Il y a lieu 

QUE LE CONSEIL recommande au gouvernement du Québec le 
renouvellement du mandat de Mme Louïse Lemieux Bérubé à titre de 
membre du conseil d'administration du Musée d'art contemporain de 
Montréal. 

Montréal, le 29 septembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Dany!uk, présidente du comité exécutif 

de recommander au gouvernement du Québec le renouvellement du 
mandat de Mme Louise Lemieux Bérubé à titre de membre du conseil 
d'administration du Musée d'art contemporain de Montréal. 

l'article 2.1 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre du 
Conseil d'administration étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

le maire Jean Doré 

a) de prendre acte de l'avis du secrétaire de la Société de transport 
relatif à la démission de M. Robert Perre,ault à titre de membre du 
Conseil d'administration et de le déposer aux archives; 

b) de nommer, parmi les représentants de la Ville de Montréal, 
M. John Gardiner à titre de membre du Conseil d'administration de 
la Société, et ce, pour un mandat conforme à la loi. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-882 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue sa propriété située au 
295, chemin Senneville, Senneville, dans le futur parc régional agricole; 
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RÉSOLU 

5013 

le mercredi 19 octobre 1994 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 20 mois à compter du 1er novembre 1994, et en consi
dération d'un loyer mensuel de 545 $; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté. 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-880 

SOUMIS le deuxième avenant au bail intervenu le 16 juin 1994 entre la 
Communauté urbaine de Montréal et Les Constructions 2001 Inc. con
cernant la location d'espaces de bureau dans l'édifice portant le numéro 
civique 5000, rue d'Iberville, dans Montréal, pour les besoins du service 
de police; 

ATTENDU que par ce deuxième avenant, la Communauté urbaine de 
Montréal loue, pour les besoins du service de police, un espace 
additionnel d'une superficie de 2 100 pieds carrés et ce, aux mêmes 
termes et conditions que le bail initial, sauf en ce qui a trait aux coûts 
d'énergie et à certains travaux d'aménagement; 

ATTENDU que le baïlleur s'engage à effectuer, à certaines conditions, les 
travaux d'aménagement du local (travaux du bailleur), et ce, à même 
l'enveloppe d'aménagement prévue au bail initial; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le deuxième avenant au 
bail intervenu avec Les Constructions 2001 Inc. et d'autoriser la pré
sidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom de 
la Communauté, et à en requérir son enregistrement, le cas échéant, 
selon la loi. 
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IMPUTATION: - à même les crédits annuels du service de 
police - location, entretien et réparations. 

Montréal, le 6 octobre 1994," 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-887 

ATTENDU que le ministère des Transports a soumis une requête à l'effet 
d'acquérir un terrain vacant appartenant à la Communauté, d'une 
superficie de 3 125 pieds carrés, situé à l'arrière du boulevard Gouin, du 
côté est du boulevard Sunnybrooke, dans Pierrefonds, et formé d'une 
partie des lots 34-47-1 et 34-47 du cadastre officie! de la Paroisse de 
Ste-Geneviève, le tout tel que décrit au plan no 622-89-10-271 préparé 
par M. Pierre Gingras, arpenteur-géomètre, daté du 2 octobre 1991 et 
identifié par la secrétaire, et ce, aux fins de la construction d'une station 
ainsi que d'un stationnement pour les usagers du train de banlieue de la 
ligne Montréal/Deux-Montagnes; 

ATTENDU que cette vente est faite au prix de 13 594 $ et à la condition 
que le Communauté garde une servitude de passage et de non 
construction aux fins d'épuration des eaux sur ia majeure partie du 
terrain précité; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver l'acte de vente qui sera 
préparé à cet effet et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la 
secrétaire à le signer pour et au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1 562,50 $ - en réduction des dépenses 
encourues en vertu de la 
résolution 742 du Conseil en 
date du 15 octobre 1975; 

6 875,00 $ - en réduction des dépenses encourues 
en vertu de la résolution 804 du Conseil 
en date du 18 février 1976; 
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RÉSOLU 

5015 

RÉSOLU 

5016 

le mercredi 19 octobre 1994 

5156,50$- au financement permanent du 
règlement 64 modifié. 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-883 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec concernant la réalisation d'études et de travaux dans le cadre de 
la sauvegarde et la mise en valeur du site des moulins situé dans le parc 
régional de !'lie-de-la-Visitation; 

ATTENDU que cette entente définit les modalités et conditions relatives 
au versement d'une subvention de 74 000 $ concernant les travaux 
précités; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyiuk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 94-881 

SOUMIS un projet d'entente à ïntervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministre de I' Agriculture, -des Pêcheries et de 
I' Alimentation relativement au fonctionnement et au financement des 
programmes d'inspection des aliments de la Communauté urbaine de 
Montréal pour les années 1994 et 1995; 

ATTENDU QUE cette entente remplace celle déjà approuvée par le 
Conseil en vertu de sa résolution 4933 en date du 1 6 février 1994; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-888 

Conformément aux dispositions de l'article 120.0.3 de la Loi sur la 
Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'accorder au seul soumissionnaire, 
Printrak International Inc., le contrat pour la fourniture d'un système 
automatisé d'identification dactyloscopique {AFIS) (contrat 94-046), aux 
prix de sa soumission, soit au prix total approximatif de 2 420 000 $, 
selon le cahier des charges préparé à ce sujet par le directeur du service 
de police, et (;t'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire 
à signer le contrat qui sera préparé à cet effet par ce service. 

IMPUTAT~ON: à même les crédits déj.à appropriés aux fins du projet 
système informatisé de gestion des empreintes 
digitales - règlement 115. 

Montréal, le 6 octobre 1994." 
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RÉSOLU 

5018 

RÉSOLU 

5019 

Proposé par Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-821 

SOUMIS par le ministre délégué aux Services gouvernementaux res
ponsable de la Société immobilière du Québec, conformément aux dis
positions de l'article 151 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, un 
avis d'intervention relatif au · projet no 016637 concernant l'agran
dissement et le réaménagement de l'édifice du 6161, rue Saint-Denis, 
Montréal, abritant les services offerts par la Cour du Québec, division de 
la Chambre de la jeunesse à Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de donner avis au ministre délégué 
aux Services gouvernementaux responsable de la Société immobilière du 
Québec, conformément aux dispositions de l'article 152 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, à l'effet que le projet no 016637 relatif 
à l'agrandissement et au réaménagement de l'édifice du 6161, rue Saïnt
Denis, Montréal, ne contrevient pas aux dispositions du règlement 65 
relatif au contrôle intérimaire de l'aménagement du territoire de la Com
munauté urbaine de Montréal. 

Montréal, le 15 septembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la création et la 
modification de parcours des lignes suivantes étant lu: 
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. CRÉATION: 

506 voie réservée Newman 

, MODIFICATION 

195 
352 
351 

13 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Sherbrooke/Notre-Dame 
Newman (service de nuit) 
Armand-Bombardier (service de nuit) 
Christophe-Colomb 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport 
conformément aux dispositions de l'article 291 . 18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

l'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-885 

VU la résolution C.A. 94-192 de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal en date du 7 septembre 1994, et con
formément aux dispositions des articles 291.28 et 120.0.3 de la Loi sur 
la Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder au seul soumissionnaire, la firme Tannant, le contrat 1824-08-
94 pour la fourniture de six laveurs industriels de plancher, au prix 
unitaire de 77 996, 1 5 $, incluant les options, le tout pour un montant 
total de 533 283,05 $, toutes taxes et frais de livraison inclus, et selon 
les conditions stipulées dans l'appel d'offres public et dans la soumission 
de la firme en date du 8 mars 1994. 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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RÉSOLU 

5021 

RÉSOLU 

5022 

RÉSOLU 

5023 

le mercredi 19 octobre 1994 

d'autoriser la Société de transport à octroyer à la firme Tannant le 
contrat 1824-08-94 pour la fourniture de six laveurs industriels de 
plancher. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-884 

VU la résolution C.A. 94-184 de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal en date du 7 septembre 1994, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-72 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement abrogeant les règlements d'emprunt CA-13, CA-14, CA-30, 
CA-30-1, CA-43 et CA-57". 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-72 de la Société de transport. 

L'article 13 de l'ordre du jour relatif au certificat du trésorier, étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du certificat du trésorier déterminant certains crédits 
nécessaires au cours de l'année 1995 (états financiers) et de le déposer 
aux archives. 

L'article 14 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs à l'assainissement des eaux étant lu: 
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Proposé par 

Appuyé par 

li est 

le mercredi 1 9 octobre 1 994 103 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du_ comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 15 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres 
délégations et/ou résultant de décisions du Comité exécutif pour la 
période du 1er au 31 août 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

l'article 16 de !'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs au métro étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 17 de l'ordre du jour concernant l'état des virements de crédits 
au 30 septembre 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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le mercredi 1 9 octobre 1994 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article 18); 

Etats financiers de la Communauté urbaine de Montréal pour la 
période du 1er janvier au 30 septembre 1994 - fonds 
d'administration et des règlements d'emprunt (article 19); 

note explicative relative à la nomination d'un membre au Conseil 
d'administration de la Société de transport (ajout - article 2.1 ). 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 11 6 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 14); 

Liste des contrats pour la période du 1er au 31 août 1994 {article 
15); 

Rapport no 140 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 1 6); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 septembre 1994 - états des virements de crédits. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 

le~ée à 18h01 

~!~{Uv 
PRÉSIDENT 

'' '' 
' 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 OCTOBRE 1994 

M. Harold Geltman 

M. Alex Smith 

M. Gustav Adolf Mielenz 

M. Lucien Pigeon 

M. S. Shatenstein 

M. Normand Parizien 

M. Tom Thompson 

M. Donald Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

prévisions budgétaires de la CUM 

utilisation du gaz naturel pour les 
véhicules du service de police; 

retrait de l'appel d'offres public 
concernant la fourniture de mini
vans 

retrait des parcomètres dans les 
parcs régionaux 

parcomètres non rentables dans 
les parcs régionaux 

règlement P-14 relatif à la 
protection des non fumeurs 

nomination à la présidence de la 
STCUM {processus et critères de 
sélection); 

utilisation du transport en 
commun par les élus 

succès de la STCUM; 

réduction du budget de la 
STCUM 

contestations relativement au 
dernier rôle d'évaluation 
(statistiques disponibles) 

subvention du gouvernement 
Québec réduite - budget relatif à 
la qualité de l'air 

statistiques - re: coûts engendrés 
par les automobiles vs revenus 
perçus par les municipalités 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 OCTOBRE 1994 

M. Marvin Rotrand 

M. Marcel Sévigny 

M. Pierre Gagnier 

M. Georges Bossé 

SUJET DE L'INTERVENTION 

décision du gouvernement du 
Québec - re: révision des projets 
d'infrastructures {représentation 
de la CUM à cet égard) 

modifications sur le réseau de 
transport de surface dans le sud
ouest de Montréal - quartier de la 
Petite Bourgogne affecté 

rapport d'enquête - re: bail pour 
la location d'espaces 

rapport d'enquête sur le bail pour 
la location d'espaces 
vérification terminée ou non; 

date du déménagement du siège 
social de la CUM. 

Archives de la Ville de Montréal



107 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
19 octobre 1994, à 18h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

le maire Yves Ryan, président du Conseil, le maire Jean Doré, vice
président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 
la conseillère Léa Cousïneau, premîère vice-présidente du comité 
exécutif, le maire Peter R Yeomans, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving l. Adessky Réal Charest Michel Lemay 
Ovïde Baciu Ovila Crevier Sharon leslie 
Diane Barbeau Micheline Daigle Abe Limonchik 
Michel Benoit Thérèse Daviau John Meaney 
André Berthelet Jacques Denis Nicole Milhomme 
Joseph Biella Manon Forget Marcel Morin 
Martine Blanc Pierre Gagnier Richard Ouirion 
Ghislaine Boisvert John Gardiner Marvin Rotrand 
Jacqueline Bordeleau Roy Kemp Harry Schwartz 
Samuel Boskey Malcom C. Knox Marcei Sévigny 
Georges Bossé Ginette l'Heureux Hubert Simard 
Nicole Boudreau Pierre Lachapelle John Simms 
Richard Brunelle Serge Lajeunesse Peter F. Trent 
Vittorio Capparelli Sylvie Lantier Saulie Zajdel 
André Cardinal Michel Leduc Frank Zampino 
Jacques Cardinal Gérard Legault 

M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 6 octobre 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18h05, la période de questions des citoyens prend fin. 

Le citoyen ayant posé une question et le sujet de son intervention 
apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 
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5027 

RÉSOLU 

le mercredi 19 octobre 1994 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-886 

VU la résolution C.A. 94-205 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 5 octobre 1994, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-73 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement concernant le programme des immobilisations - années 1 995 
- 1996 - 1997". 

Montréal, le 6 octobre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Léa Cousineau, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-73 de la Société de transport. 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
18h10. 

PRÉSIDENT SEÇRËT AIRÉ V 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 19 OCTOBRE 1994 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

programme de dépenses en 
immobilisations de la Société de 
transport 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mardi 
29 novembre 1994, à 1 7h00 en 
la salle du Conseil à l'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque, président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Jean-Guy Deschamps Anne Myles 
Michael Applebaum Guy Dicaire Bernard Paquet 
Ovide T. Baciu lvon Le Duc Benoit Parent 
Maurice Beauchamp Sammy Forcillo Colette Paul 
Kettly Beauregard Helen Fotopulos Achille Polcaro 
Serge-Éric Bélanger Pierre Gagnier Germain Prégent 
Hasmig Belleli Robert Gagnon Michel Prescott 
Philippe Bissonnette Konstantinos Georgoulis Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Pierre Goyer Louise Roy 
Daniel Boucher Roy Kemp Yves Ryan 
Vittorio Capparelli Malcolm C. Knox Anie Samson 
Jacques Cardinal Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Jacques Charbonneau Bernard Lang Claire St-Arnaud 
Aimé Charron Robert laramée Colette St-Martin 
Robert Côté André Lavallée Paolo Tamburello 
Georgine Coutu Marie Lebeau Richard Théorat 
Ovila Crevier Martin Lemay Bill Tierney 
Michelle Daines Johanna Lorrain Peter B. Yeomans 
Giovanni De Michele Nathalie Malépart Saulie Zajdel 
Jacques Denis John W. Meaney 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon 

M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par la présidente du comité 
exécutif. 

Le président du Conseil et la présidente du comité exécutif souhaitent la 
bienvenue aux nouveaux membres du Conseil et félicitent ceux qui ont 
été réélus. 
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5028 

RÉSOLU 

5029 

RÉSOLU 

le mardi 29 novembre 1994 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17h45, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18h 10, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour relatif à la nomination du président du 
Conseil étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer M. Pierre Bourque, président du Conseil de la Communauté 
urbaine de Montréal, pour un mandat de deux ans. 

Du consentement unanime des membres, M. Yves Ryan demeure au 
fauteuil pour la durée de la présente assemblée. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination du vice-président du 
Conseil étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil de la 
Communauté urbaine de Montréal, pour un mandat de quatre ans. 
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l'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination des membres des 
commissions permanentes étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, Mmes 
Noushig Eloyan, Louise Roy, Colette St-Martin et Anïe Samson, membres 
de la Commission de l'administration et des finances, pour un mandat de 
deux ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, MM. Frank Zampino et Ovide Baciu, membres de la 
Commission de l'administration et des finances, pour un mandat de 
quatre ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

ie maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig BelJeli 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, MM. 
Giovanni De Michele, Maurice Beauchamp et Jeremy Searle, membres de 
la Commission de l'aménagement, pour un mandat de deux ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, M. Malcolm C. Knox, membre de la Commission de 
l'aménagement, pour un mandat de quatre ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 
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RÉSOLU 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

le mardi 29 novembre 1994 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, MM. Pierre 
Gag nier, Robert Gag non et Jean-Guy Deschamps ainsi que Mme Colette 
Paul, membres de la Commission du développement économique, pour 
un mandat de deux ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, Mme Anne Myles et M. Bernard Paquet, membres de la 
Commission du développement économique, pour un mandat de quatre 
ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, MM. Jacques 
Charbonneau et Paolo Tamburello ainsi que Mme Michelle Daines, 
membres de la Commission de l'environnement, pour un mandat de deux 
ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, MM. Bernard Lang et John W. Meaney, membres de la 
Commission de l'environnement, pour un mandat de quatre ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, Mme Kettly 
Beauregard et MM. Pierre Bourque et Robert Côté, membres de la 
Commission de la sécurité publique, pour un mandat de deux ans. 
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le maire Harry Schwartz 
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de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, MM. Peter B. Yeomans et Irving L. Adessky, membres de 
la Commission de la sécurité publique, pour un mandat de quatre ans. 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif à la nomination des vice-présidents 
des commissions permanentes étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer Mme Noushig Eloyan, vice-présidente de la Commission de 
l'administration et des finances. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer M. Malcolm C. Knox, vice-président de la Commission de 
l'aménagement. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission du 
développement économique. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 
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RÉSOLU 

RÉSOLU 

5032 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

le mardi 29 novembre 1994 

de nommer M. Jacques Charbonneau, vice-président de la Commission 
de l'environnement. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer M. Peter B. Yeomans, vice-président de la Commission de la 
sécurité publique. 

L'article 5 de l'ordre du jour relatif à la nomination des présidents des 
commissions permanentes étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer M. Giovanni De Michele, président de la Commission de 
l'aménagement. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 
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de nommer Mme Kettly Beauregard, présidente de la Commission de la 
sécurité publique. 

l'article 6 de l'ordre du jour relatif à la nomination du vice-président du 
comité exécutif à être choisi parmi les représentants de la ville de 
Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer Mme Noushig Eloyan, vice-présidente du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour relatif à la nomination du vice-président du 
comité exécutif à être choisi parmi les représentants des municipalités 
autres que Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

ie maire Harry Schwartz 

de nommer M. Frank Zampino, vice-président du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour relatif à la désignation du premier vice
président du comité exécutif pour la période initiale de trois mois étant 
lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 
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RÉSOLU 

5036 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

5037 

RÉSOLU 

le mardi 29 novembre 1994 

de nommer Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du comité 
exécutif pour la période initiale de trois mois. 

L'article 9 de l'ordre du jour relatif à la nomination de membres du 
Conseil d'administration de la Société de transport étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Guy Dicaire 

la conseillère Hasmig Belleli 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, MM. Jack 
Chadirdjian, Ivan Le Duc et Achille Polcaro, membres du Conseil 
d'administration de la Société de transport pour un mandat de deux ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Yves Ryan, membre du Conseil d'administration de la 
Société de transport pour un mandat de quatre ans. 

L'article 10 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre du 
Conseil d'administration du Conseil métropolitain du transport en 
commun étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le maire Pierre Bourque 

le maire Harry Schwartz 

de nommer M. Yves Ryan, parmi les représentants des municipalités 
autres que la ville de Montréal, membre du Conseil métropolitain de 
transport en commun, pour un mandat de quatre ans. 

Le document suivant, déposé à l'assemblée, est disponible sur demande 
auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Renonciation irrévocable du maire de Montréal relativement à la 
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rémunération prévue à l'article 2 de la Loi sur le traitement des 
élus municipaux, au règlement sur le traitement des membres du 
Conseil ainsi qu'aux articles 1 et 2 du règlement 63-2 de la 
Communauté urbaine de Montréal. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18h30 

~/ 
PRÉSIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 29 NOVEMBRE 1994 

M. Bruce Walker 

M. Normand Parisien 

M. Joseph B. Sentenne 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

possibilité de modification au 
règlement 90 sur l'assainis
sement de l'air; 

budget relatif au contrôle de la 
pollution de l'air re: 
autofinancement via un pro
gramme d'émissions d'amendes
comparaison avec la ville de 
Vancouver 

comm1ss1on élargie sur I' amé
nagement, la circulation et le 
transport - option valable au sein 
de la Communauté 

position du maire de la ville de 
Montréal dans le dossier du 
transport urbain - re: enjeux 
montréalais 

projet pilote - re: utilisation du 
capsicum {aérosol) au sein du 
service de police 

transport en commun sur le 
territoire 

incinération non prévue au 
programme sur la disposition des 
déchets (programme annoncé 
durant la campagne électorale) 

projet d'incinérateur proposé par 
la régie intermunicipale des 
déchets 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 29 NOVEMBRE 1994 

M. Marvin Rotrand 

Mme Helen Fotopulos 

M. Michel Prescott 

SUJET DE L'INTERVENTION 

adhésion de la CUM au système 
provincial (système d'appels 
urgents) - facturation par Bell 
Canada des appels aux usagers 
du 9-1-1 

prix facturé pour chaque appel 
au 9-1-1 

relations interculturelles -re: 
intégration de ce volet dans les 
travaux des commissions 
permanentes du Conseil 

nomination à la présidence de la 
société de transport (repré
sentant des municipalités autres 
que Montréal) 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
14 décembre 1994, à 17h00 en 
la salle du Conseil à !'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum 
Maurice Beauchamp 
Kettly Beauregard 
Serge-Éric Bélanger 
Hasmig Belleli 
Samuel Boskey 
Georges Bossé 
Yvon Boyer 
Vittorio Capparelli 
Jack Chadirdjian 
Jacques Charbonneau 
Aimé Charron 
Robert Côté 
Georgine Coutu 
Michelle Daines 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Jacques Denis 
Hubert Deraspe 

Jean-Guy Deschamps 
Guy Dicaire 
Sammy Forcillo 
Helen Fotopulos 
Pierre Gagnier 
Roy Kemp 
Malcolm C. Knox 
Yvon Labrosse 
Sylvain Lachance 
Robert Laramée 
Michel Leduc 
Martin Lemay 
Johanne Lorrain 
Nathalie Malépart 
John W. Meaney 
Pierre-Yves Melançon 
Marcel Morin 
Benoit Parent 
Achille Polcaro 

Germain Prégent 
Richard Ouirion 
Marvin Rotrand 
Louise Roy 
Yves Ryan 
Anie Samson 
Harry Schwartz 
Jeremy Searle 
Marcel Sévigny 
John Simms 
Colette St-Martïn 
Paolo Tamburello 
Richard Théoret 
Bill Tiemey 
Peter B. Yeomans 
Saulie Zajdel 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 30 novembre 1994. 

La présidente du comité exécutif félicite M. Claude Malo, présentement 
adjoint à !'évaluateur temporaire au service de l'évaluation, pour sa 
nomination en qualité d'évaluateur de la Communauté. 
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5038 

RÉSOLU 

5039 

le mercredi 14 décembre 1994 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17h25, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 17h30, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

Le nom du citoyen et du membre du Conseil ayant posé des questions 
ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes "A" et 
"B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées du Conseil régulière et extraordinaires 
tenues les 19 octobre et 29 novembre 1994, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil des 19 
octobre et 29 novembre 1994 qui ont déjà été distribués aux membres 
du ConseiL 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-1045 

Conformément au chapitre IV de la Loi sur la fiscalité municipale et de 
l'article 71 de la Loi des cités et villes, 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL la nomination, à compter du 7 janvier 
1995, en qualité d'évaluateur de la Communauté, le tout aux traitement 
annuel et conditions mentionnés dans le rapport joint au dossier de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire, de M. Claude Malo, 
présentement adjoint à l'évaluateurtemporaire au service de l'évaluation. 
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IMPUTATION: évaluation - traitements et contributions de l'em
ployeur. 

Montréal, le 30 novembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-1050 

li y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) DE MODIFIER comme suit sa résolution 1091 en date du 16 août 
1978, telle que modifiée par ses résolutions 1931 et 2196 en 
date des 18 avril 1984 et 18 décembre 1985: 

1) en remplaçant le premier alinéa du paragraphe a) par le suivant: 

"a) de décréter l'acquisition à l'amiable ou par voie d'expro
priation, avec transfert de propriété, d'une servitude per
manente grevant en faveur de l'emplacement {fonds 
dominant) situé sur une partie du lot originaire 1 69 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève, 
indiquée par les lettres ABCDA sur le plan C-2-13-207-5, 
préparé le 14 mars 1989 par M. Bernard Brisson, arpenteur 
géomètre, les emplacements suivants {fonds servant):" 

2) en remplaçant, par les suivants, au paragraphe a) les 
alinéas relatifs aux plans C-2-13-207-2A, -28, -2C, -2D, -3 
et -4: 

"Plan C-2-13-207-2A (lettres ABCDA) daté du 9 janvier 
1989 
Emplacement formé d'une partie du lot 167-3 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève; 

Plan C-2-13-207-28 (lettres ABCDA) daté du 9 janvier 
1989 
Emplacement formé d'une partie du lot 166-5 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève; 

Archives de la Ville de Montréal



126 le mercredi 14 décembre 1994 

Plan C-2-13-207-2C (lettres ABCDA) daté du 1er 
septembre 1 994 
Emplacement formé d'une partie du lot 166 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève; 

Plan C-2-13-207-2D (lettres ABCDA et BEFCB) daté du 9 
janvier 1989 
Emplacement formé d'une partie des lots 166-6 167-4 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève; 

Plan C-2-13-207-3 (lettres ABCDA, BEFCB et EGHJKFE) 
daté du 4 décembre 1989 
Emplacement formé d'une partie des lots 169-411, 169-
412-1 et 169-412-2 du cadastre officiel de la paroisse de 
Sainte-Geneviève; 

Plan C-2-13-207-4 {lettres ABCDA) daté du 9 janvier 1989 
Emplacement formé d'une partie du lot 166-3 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève; 

Les plans ci-dessous mentionnés ont été préparés par M. 
Bernard Brisson, arpenteur-géomètre, et sont identifiés par 
la secrétaire de la Communauté." 

3) en ajoutant l'alinéa suivant au paragraphe a): 

"Ladite servitude doit permettre de: 

a) poser, exploiter, entretenir, inspecter, maintenir, ex
caver, réparer, placer, remplacer, ajouter, construire 
et reconstruire à l'intérieur du fonds servant tout 
genre d'ouvrage, d'appareils et de constructions 
nécessaires ou utiles au bon fonctionnement et à 
l'exploitation d'une conduite appartenant à la 
Communauté urbaine de Montréal et servant à la 
dérivation des eaux usées d'une conduite d'égout de 
la ville de Pierrefonds située dans l'emprise du 
boulevard Pierrefonds vers le réseau d'interception 
des eaux usées de la Communauté urbaine de 
Montréal situé sur le fonds dominant; 

b) circuler sur le fonds servant à pied ou en véhicule de 
tout genre aux fins décrites en a); 

c) interdire l'érection sur le fonds servant de tout ou
vrage comportant ou non des fondations sur, au
dessus et au-dessous des ouvrages d'interception de 
la Communauté sauf l'érection des clôtures de 
division, des barrières, des aménagements paysa
gers, des fossés de drainage, des revêtements d'as
phalte à la surface du sol, des poteaux et leur 
haubans, de pancartes ou enseignes, de fils aériens, 
ou conduits souterains ou de gaz naturel; 
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d) couper, émonder, enlever et détruire sur le fonds ser
vant de quelque manière que ce soit et en tout 
temps tous arbres, arbustes, branches et racines; 

e) enlever et déplacer hors du fonds servant tous 
objets, constructions ou structures qui s'y 
trouveraient et qui sont susceptibles de nuire au bon 
fonctionnement, à la constructïon, au remplacement 
ou à l'entretien des ouvrages de la Communauté 
urbaine de Montréal situés sur le fonds dominant ou 
sur le fonds servant." 

4) de remplacer le paragraphe c) par le suivant: 

"d'autoriser une dépense de 47 076,84 $ pour couvrir les 
indemnités à payer pour ces expropriations, à être parfaite 
par le comité exécutif le cas échéant". 

b) D'ABROGER les résolutions 1691 et 2008 du Conseil en date des 
20 octobre 1992 et 17 octobre 1984 approuvant l'acquisition de 
servitudes relatives aux plans C-2-13-207-4 et C-2-13-207-2A. 

Montréal, le 30 novembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-1048 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'approuver les promesses de vente suivantes relatives à la 
cession, à certaines conditions, à la Communauté urbaine de 
Montréal de servitudes permanentes de non-construction et de 
passage à pied et/ou en véhicule de tout genre à titre de droit réel 
et perpétuel contre des parcelles de terrain formées de différents 
lots faisant partie du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte
Geneviève, dans la ville de Pierrefonds, le tout tel que décrit aux 
plans préparés par M. Bernard Brisson, arpenteur-géomètre, et 
identifiés par la secrétaire de la Communauté: 
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Polifaro Inc. et Fanda Holdings Ltd 

Plan C-2-13-207-28 (lettres ABCDA) - partie du lot 166-5 
prix de la cession: 5 654 $, plus un montant de 789,02 $ 
représentant les taxes (TPS et TVO), et le paiement des frais de 
!'évaluateur au montant de 1 873,14 $; 

Polifaro Inc. 

Plan C-2-13-207-2A (lettres ABCDA) - partie du lot 167-3 
prix de la cession: 5 205 $, plus un montant de 726,36 $ 
représentant les taxes (TPS et TVO), et le paiement des frais de 
I' évaluateur au montant de 1 873, 14 $; 

Remigio Cramerstetter et Fiorella Bonazza 

Plans C-2-13-207-4 (lettres ABCDA) et C-2-13-207-2C (lettres 
ABCDA) - partie des lots 166 et 166-3 
prix de la cession: 7 941 $, plus un montant de 1 1 08, 1 7 $ 
représentant les taxes {TPS et TVQ), et le paiement des frais de 
!'évaluateur au montant de 1 873, 14 $; 

1412207 Canada Inc. 

Plan C-2-13-207-2D {lettres ABCDA et BEFCB) - partie des lots 
166-6 et 167-4 
prix de la cession: 15 935,00 $, plus un montant de 2 223, 73 $ 
représentant les taxes (TPS et TVO), et le paiement des frais de 
!'évaluateur au montant de 1 873, 14 $. 

b) d'autoriser la présidente et la secrétaire à signer les actes de vente 
et tout document devant être préparés à cet effet. 

IMPUTATION: 1) jusqu'à concurrence de 6 $ en vertu de la résolution 
1091 du Conseil en date du 16 août 1978, telle que 
modifiée; 

2) jusqu'à concurrence de 47 068,84 $ à même les cré
dits déjà appropriés aux fins des acquisitions d'im
meubles et de servitudes permanentes; 

3) autres frais et honoraires inhérents à ces acquisitions 
- à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 30 novembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-1046 

VU le bail intervenu le 7 février 1991 entre la Communauté et 157278 
Canada Inc. pour la location de l'immeuble portant le numéro cïvique 
525, rue Bonsecours, dans Montréal; 

VU le renouvellement par la Communauté, pour une période additionnelle 
de cinq mois à compter du 1er août 1994, de la location des trois 
premiers étages seulement de l'immeuble précité; 

li y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de renouveler, pour une période addi
tionnelle d'un an à compter du 1er janvier 1995, pour les besoins du 
service de police, le bail intervenu entre la Communauté et 157278 
Canada Inc. pour la location des trois premiers étages d'une superficie 
locative totale de 19 858 pieds carrés, de l'immeuble portant le numéro 
civique 525, rue Bonsecours, Montréal, et ce, aux mêmes termes et 
conditions, sauf en ce qui a trait au loyer qui sera de 10,00 $ le pied 
carré net net, et de l'option qui permet à la Communauté de mettre fin 
au bail en date du 30 juin 1995, s'il elle le désire. 

IMPUTATION: service de police - location, entretien et réparations 
(budget 1995}. 

Montréal, le 30 novembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"94-1069 

VU l'article 120.0.3 de la Loi sur la Communauté, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'accorder au seul soumissionnaire, 
Allied Colloids (Canada) Inc., le contrat pour la fourniture et la livraison 
de polymères pour la station d'épuration (contrat 2007-AE - option C), 
pour une période d'un an, aux prix révisés de sa soumission, soit au prix 
total approximatif de 3 365 809 $, selon le cahier des charges préparé 
à ce sujet par le service de l'environnement et le bordereau de prix 
amendé de l'adjudicataire, et d'autoriser la présidente du comité exécutif 
et la secrétaire à signer le contrat qui sera préparé à cet effet par ce 
service. 

IMPUTATION: 3 365 809 $ - exploitation de la station d'épu
ration et du réseau des 
intercepteurs biens non 
durables (budget 1995). 

Montréal, le 14 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport de 
la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification des 
lignes suivantes étant lu: 

109 
123 
196 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

boulevard Shevchenko 
- Dollard 
- Parc Industriel Lachine 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 
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L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-1047 

li y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver les tarifs applicables, à 
compter du 1er janvier 1995, pour le transport des usagers sur le 
territoire de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal, le tout tel qu'établi par cette dernière en vertu de sa résolution 
C.A. 94-204 en date du 5 octobre 1994. 

Montréal, le 30 novembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les tarifs de la Société de transport, et ce, à compter du 1er 
janvïer 1995 {les conseillers Samuel Boskey, Marvin Rotrand et Jeremy 
Searle ainsi que la conseillère Michelle Daines enregistrent leur 
dissidence). 

L'article 9 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs à l'assainissement des eaux étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Dànyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 10 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres 
délégations et/ou résultant de décisions du Comité exécutif pour la 
période du 1er septembre au 31 octobre 1994 étant lu: 
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Proposé par Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 11 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs au métro étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 12 de l'ordre du jour concernant l'état des virements de crédits 
au 30 novembre 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114; 
Etats financiers 1994 de la Communauté à ce jour; 
note explicative relative à l'article 6 de l'ordre du jour concernant 
l'octroi de contrat pour la fourniture et la livraison de polymères 
pour la station d'épuration. 
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les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont dïsponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 117 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 9); 

liste des contrats pour la période du 1er septembre au 31 octobre 
1994 (article 10); 

Rapport no 141 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 11); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 novembre 1994 - états des virements de crédits; 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 novembre 1994 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts; 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 17h45. 

SEéRÉT AIRE / 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 14 DÉCEMBRE 1994 

NOM SUJET DE L'INTERVENTION 

M. Harold Geltman Planïfication économique 

135 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 14 DÉCEMBRE 1994 

M. Marvin Rotrand 

SUJET DE L'INTERVENTION 

Statut du dossier de la carte 
policière - construction de mini
postes; 

utilisation du capsicum (aérosol) 
au sein du service de police. 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
14 décembre 1994, à 1 8h00 en 
la salle du Conseil à l'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Hubert Deraspe Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Jean-Guy Deschamps Richard Quirion 
Serge-Éric Bélanger Guy Dicaire Marvin Rotrand 
Hasmig Belleli Sammy Forcillo Louise Roy 
Samuel Boskey Helen Fotopulos Yves Ryan 
Georges Bossé Roy Kemp Anie Samson 
Yvon Boyer Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Jacques Charbonneau Michel Leduc Marcel Sévigny 
Aimé Charron Martin Lemay John Simms 
Robert Côté Johanne lorrain Colette St-Martin 
Georgine Coutu Nathalie Malépart Paolo Tamburello 
Michelle Daines John W. Meaney Richard Théoret 
Thérèse Daviau Pierre-Yves Melançon Bill Tierney 
Giovanni De Michele Marcei Morin Saulie Zajdel 
Jacques Denis Benoit Parent Peter B. Yeomans 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 30 novembre 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18h05, la période de questions des citoyens prend fin. 

Le nom du citoyen ayant posé des questions ainsi que le sujet de son 
intervention apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 
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L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-965 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'adopter le règlement 116-2 modifiant le programme de dépenses 
en immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal, tel que 
déjà modifié, pour les exercices financiers 1994, 1995 et 1996, 
lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié par 
la secrétaire; 

b) d'autoriser la secrétaire de la Communauté à le transmettre, 
conformément aux dispositions de l'article 223 de la Loi sur la 
Communauté, au ministre des Affaires municipales. 

Montréal, le 14 novembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
18h1 o. 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 14 DÉCEMBRE 1994 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

programme triennal d'immo
bilisations - re: changement de 
locaux pour la tenue des 
assemblées des commissions 
permanentes. 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
21 décembre 1994, à 17HOO en 
la salle du Conseil à !'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Jean-Guy Deschamps Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Sammy Forcillo Colette Paul 
Maurice Beauchamp Helen Fotopulos Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Pierre Gagnier Richard Ouirion 
Serge-Éric Bélanger Robert Gagnon Marvin Rotrand 
Hasmig Belleli Edward Janiszewski Louise Roy 
Philippe Bissonnette Roy Kemp Yves Ryan 
Samuel Boskey Malcolm C. Knox Anie Samson 
Georges Bossé Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Daniel Boucher Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Vittorio Capparelli Robert Laramée Marcel Sévigny 
Jacques Cardinal André Lavallée Claire St-Arnaud 
Jack Chadirdjian Marie Lebeau Colette St-Martin 
Jacques Charbonneau Michel Leduc Paolo Tamburello 
Aimé Charron Martin lemay Richard Théoret 
Robert Côté Johanne Lorrain Bill Tierney 
Georgine Coutu Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Thérèse Daviau Pierre-Yves Melançon Saulie Zajdel 
Giovanni De Michele Bernard Paquet lvon Le Duc 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, et M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 8 décembre 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 
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Advenant 17h35, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 17h55, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour relatif au rapport du président du comité 
exécutif sur la situation financière étant lu: 

Mme Vera Danyluk, conformément aux dispositions de l'article 208.1 de 
la Loi sur la Communauté, fait rapport au Conseil sur la situation 
financière de la Communauté. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport du président du comité exécutif et de le 
déposer aux archives. 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Mme Noushigh Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, il est 

de suspendre la présente assemblée afin de permettre la tenue de 
l'assemblée extraordinaire du Conseil qui était prévue à 18h00. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-1194 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, les rapports suivants de la 
Commission de l'administration et des finances: 
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"CAF-94.001 

1 . A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisïons budgétaires 1995 du Secrétariat et 
entendu Me Nicole Lafond, secrétaire de la Communauté, la 
Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

2. "CAF-94.002 

A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Service de 
l'évaluation et entendu Monsieur Jean Bélanger, directeur de ce 
service, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

3. "CAF-94. 003 

A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Service du 
soutien technique et entendu Monsieur Serge Allie, directeur de ce 
service, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

4. "CAF-94.004 

A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 de la Direction 
générale {bureau du Directeur général: administration, division des 
Commissions permanentes du Conseil, division des 
Communications, division des Ressources humaines et Vérification 
interne) et entendu Monsieur Gérard Divay, directeur général de la 
Communauté, Madame Micheline Boileau, directrice de la division 
des Ressources humaines et Monsieur Gaétan Foisy, vérificateur 
interne, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

5. "CAF-94.005 

A sa séance publique du 1 7 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Conseil, du 
comité exécutif et des Commissions et entendu Madame Vera 
Danyluk, présidente du Comité exécutif, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

6. "CAF-94.006 
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A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 de la Trésorerie et 
entendu Monsieur Michel Bélanger, trésorier de la Communauté, 
la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

7. "CAF-94.007 

A sa séance publique du 19 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Conseil des arts 
et entendu son président, Monsieur Gilles Lefebvre, et son 
directeur général et secrétaire du Conseil par intérim, Monsieur 
Germain Lefebvre, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter les prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

8. "CAF-94.008 

A sa séance publique du 19 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal et entendu 
Monsieur Jack Chadirdjian, vice-président du Conseil 
d'administration de la Société et Monsieur Trefflé Lacombe, 
directeur général, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de recevoir les prévisions budgétaires telles que déposées; 

de donner effet à la résolution du Comité exécutif no 94-
1066 de réduire de 2,5 millions de dollars le budget de la 
Société et de soumettre au Conseil pour adoption le budget 
de la Société ainsi modifié". 

Montréal, le 21 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

Mme Noushig Eloyan, vice-présidente de la 
Commission de l'administration et des finances 
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d'adopter les rapports de la Commission de l'administration et des 
finances concernant le budget des services suivants: 

Secrétariat 
Evaluation 
Soutien technique 
Direction générale 
Conseil, comité exécutif et commissions du Conseil 
Trésorerie 
Conseil des Arts 
Société de transport 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-1195 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
l'aménagement: 

"CA-94-002 

A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Service de la 
planification du territoire et entendu Madame Catherine Marchand, 
directrice adjointe - aménagement du territoire et Monsieur Daniel 
Malo, directeur-adjoint - parcs régionaux de ce service, la 
Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées." 

Montréal, le 21 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 
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RÉSOLU 

5055 

le mercredi 21 décembre 1994 

d'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement concernant le 
budget du service de la planification du territoire. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-1196 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, les rapports suivants de la Com
mission du développement économique: 

"CDE-94.001 

1. A sa séance publique du 1 7 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 de l'Office de 
l'expansion économique et entendu Monsieur Stephen Bigsby, 
directeur de ce service, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

2. "CDE-94.002 

A sa séance publique du 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Bureau du taxi 
et entendu son directeur, Monsieur Richard Boyer, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

Montréal, le 21 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique 

M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission 
du développement économique 
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d'adopter les rapports de la Commission du développement économique 
concernant le budget des services suivants: 

Office de l'expansion économique 
Bureau du taxi 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-1197 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositïons de l'article 
82, 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'environnement: 

"CE-94.003 

A sa séance publique tenue le 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Service de 
l'environnement et entendu Monsieur Réjean Levesque, directeur 
de la station d'épuration, Monsieur Fernand Cadieux, directeur, 
assainissement de l'air et de !'eau et le Dr Jean Troalen, directeur, 
inspection des aliments, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

Montréal, le 21 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

M. Jacques Charbonneau, vice-président de la 
Commission de l'environnement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'environnement concernant le 
budget du service de l'environnement. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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RÉSOLU 

5058 

le mercredi 21 décembre 1994 

" 94-1198 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, les rapports suivants de la Com
mission de la sécurité publique: 

1. "CSP-94.005 

A sa séance publique tenue le 1 7 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Centre 
d'urgence 9-1-1 et entendu sa directrice, Madame Louise L. 
Cherry, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

2. "CSP-94.006 

A sa séance publique tenue le 17 décembre 1994, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1995 du Bureau des 
mesures d'urgence et entendu son directeur, Monsieur Jean
Bernard Guindon, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
telles que déposées". 

Montréal, le 21 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Kettly Beauregard, présidente de la Commission 
de la sécurité publique 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 

d'adopter les rapports de la Commission de la sécurité publique 
concernant le budget des services suivants: 

Centre d'urgence 9-1-1 
Bureau des mesures d'urgence 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"94-1066 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de réduire, au chapitre des revenus, 
la contribution des municipalités afférente au budget 1995 de la Société 
de transport de la Communauté urbaine de Montréal de 2,5 millions de 
dollars et une somme équivalente au chapitre des dépenses, le tout 
conformément aux dispositions de l'article 209 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, et de soumettre au Conseil pour 
adoption le budget de la Société ainsi modifié. 

1 

Montréal, le 8 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le budget de la Société de transport pour l'année 1995 tel que 
modifié (les conseillers Michael Applebaum, Samuel Boskey, Jeremy 
Searle, Marvin Rotrand et Marcel Sévigny enregistrent leur dissidence). 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-1072 

SOUMISES, pour adoption, les prévisions budgétaires suivantes de la 
Communauté pour l'année commençant le 1er janvier 1995, lesquelles 
sont jointes à l'original de la présente résolution et identifiées par la 
secrétaire. Ces prévisions budgétaires comprennent également les 
remises à faire sous la fonction "transport collectif": 

1- à la ville de Montréal, de l'intérêt et de l'amortissement des 
emprunts contractés par cette dernière pour la construction du 
réseau initial du métro - articles 306 et 306. 1 de la Loi sur la 
Communauté - 10 906 000 $; 

2- à la Société de transport, pour la contribution de la Communauté 
pour l'exercice 1995 - article 306.2 de la Loi sur la Communauté -

297 750 000 $. 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires. 

Montréal, le 15 décembre 1994." 
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RÉSOLU 

Proposé par Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'adopter le budget de la Communauté pour l'année 1995 (les conseillers 
Samuel Boskey et Marvin Rotrand enregistrent leur dissidence). 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapport du président du comité exécutif sur la situation financière 
de la Communauté urbaine de Montréal (article 1); 

Rapports de la Commission de l'administration et des finances -
budget 1995 {article 2); 

Rapport de la Commission de l'aménagement - budget 1995 
(article 3); 

Rapports de la Commission du développement économique -
budget 1995 (article 4); 

Rapport de la Commission de l'environnement - budget 1995 
(article 5); 

Rapports de la Commission de la sécurité publique (budgets du 
Centre d'urgence 9-1-1 et du bureau des mesures d'urgence) 
(article 6); 

Communiqué du service de police concernant le budget du service 
de police et présentation du directeur du service de police devant 
les membres de la Commission de la sécurité publique. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 20h05. 

~~-
PRÉSIDENT SE.CRÉTAIRE / 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

SSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 21 DÉCEMBRE 1994 

M. G.A. Mielenz 

M. Harold Geltman 

M. Normand Parisien 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

montant prévu dans le budget pour 
éviter l'enlèvement des parcomètres 
dans les parcs régionaux 

état des réalisations faites par les 
commissïons publiques depuis 1 0 ans 

rapport sur l'entretien des 
équipements collectifs re: 
publication de ce rapport; 

coupure additionnelle de 2,5 
millions de dollars - re: la STCUM 
devra puiser ce manque à gagner 
à l'intérieur de son budget pour 
l'année 1995 

impact sur l'achalandage - re: 
réduction du budget 1995 de la 
STCUM; 

surseoir à la réduction - re: mise 
en place d'un processus pour 
étudier la possibilité de trouver 
de nouvelles sources de revenus 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 21 DÉCEMBRE 1994 

M. Marcel Sévigny 

M. Marvin Rotrand 

M. Samuel Boskey 

M. André Lavallée 

SUJET DE L'INTERVENTION 

rapport sur l'état des 
équipements qui fait suite au 
retrait des 1 50 véhicules de la 
STCUM; 

processus à établir afin d'éviter 
de faire face à de tels problèmes 
dans l'avenir 

poursuites civiles contre la 
Communauté (cas de M. 
Patenaude tué par un policier en 
1978 - décision du comité 
exécutif d'aller en appel à la 
Cour Suprême); 

arguments juridiques invoqués 
par la Communauté pour aller en 
appel à la Cour Suprême du 
jugement rendu dans la cause 
précitée 

effet de l'augmentation de la 
dette à long terme vs capacité de 
donner des services à tarif 
raisonnable; 

augmentation de la dette à long 
terme pour l'achat d'autobus 
mais non autorisée pour l'acqui
sition d'espaces verts 

répartition de l'appropriation du surplus 
sur le budget de l'année suivante 
(réserve) 
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Mme Thérèse Daviau 

Mme Helen Fotopoulos 

Mo Richard Théoret 

153 

chapitre du traitement des 
policiers (rémunération officiers 
et policiers syndiqués) 
diminution du budget en regard 
des policiers syndiqués 
(représente le salaire de 175 
policiers); 

200 policiers temporaires 
(maximun de 675 heures par 
année donc représente 75 
policiers/année) diminution 
importante d'heures/policiers 
disponibles vs criminalité et 
prévention 

remplacement des escaliers mobiles 
dans les métros - versement possible 
d'une subvention par le gouvernement 
provincial 

impact de la réduction de la 
contribution à la STCUM; 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
21 décembre 1994, à 1 8h00 en 
la salle du Conseil à l'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Jean-Guy Deschamps Achille Polcaro 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Richard Ouirion 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Marvin Rotrand 
Kettly Beauregard Robert Gagnon Louise Roy 
Serge-Éric Bélanger Edward Janiszewski Yves Ryan 
Hasmig Belleli Roy Kemp Anie Samson 
Philippe Bissonnette Malcolm C. Knox Harry Schwartz 
Samuel Boskey Yvon Labrosse Jeremy Searle 
Georges Bossé Sylvain Lachance Marcel Sévigny 
Daniel Boucher Robert Laramée Claire St-Arnaud 
Vittorio Capparelli André Lavallée Colette St-Martin 
Jacques Cardinal Marie Lebeau Paolo Tamburello 
Jack Chadirdjian Michel Leduc Richard Théoret 
Jacques Charbonneau Martin Lemay Bill Tierney 
Aimé Charron Johanne Lorrain Peter B. Yeomans 
Robert Côté Nathalie Malépart Saulie Zajdel 
Georgine Coutu Bernard Paquet lvon Le Duc 
Thérèse Daviau Benoit Parent 
Giovanni De Michele Colette Paul 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, et M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 8 décembre 1994. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 
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5052 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

le mercredi 21 décembre 1994 

Advenant 18h25, la période de questions des citoyens prend fin. 

Le citoyen ayant posé une question ainsi que le sujet de son intervention 
apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"94-1071 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'adopter le projet de règlement relatif au programme de dépenses 
en immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal pour 
les exercices financiers 1995, 1996 et 1997, lequel est joint à 
l'original de la présente résolution et identifié par la secrétaire; 

b) d'autoriser la secrétaire de la Communauté à le transmettre, 
conformément aux dispositions de l'article 223 de la Loi sur la 
Communauté, aux ministres des Affaires municipales, de 
l'Environnement et des Transports du Québec. 

Montréal, le 1 5 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives le rapport du comité exécutif et vu que le projet 
de règlement a déjà été distribué aux membres du Conseil, que le 
secrétaire soit dispensé de la lecture et que les articles 1 et 2 soient 
considérés comme ayant été lus. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement relatif au programme de dépenses en 
immobilisations de la Communauté pour les années 1995-1996-1997. 
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L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
18h30. 

~~~-
PRESIDENT 

\ 
\ 
\ 

'\ 

\ 
\ 

' \ 

SEcfRÉTAIRE / 

' \ 
\ 
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\ 
le mercredi 21 décembre 1994 

\ 
\ 

\ 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 21 DÉCEMBRE 1994 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

programme de dépenses en immobi
lisations pour les années 1995-1996-
1997 
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